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AVIS DE L'ÉDITEUR. 
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Pour nous mettre en mesure de répondre aux 

demandes que nous recevons d'un grand nombre 

de personnes et de plusieurs établissements 

d'éducation, nous publions une deuxième éditio 

des Conférences sur l'Instruction obligate/ 

laites par le Rév. l'ère L. P. Paquin, O. M. 

au Cercle Catholique de Québe< , au printen 

de l'année dernière. 

Nous n'avons pas besoin d'attirer l'attention' 

du public catholique, sur la haute importante 

qui s'attache à un traité établissant les principes 

chrétiens sur la question, aujourd'hui si actuelle, 

de l'Instruction publique. 

D'ailleurs, l'accueil que la première édition 

de ces Conférences a eu auprès dos hommes les 

plus éniinents, dans le pays et en Europe, nous 

donne la certitude que cette nouvelle édition 

sera reçue avec bienveillance par les amis des 

bons principes, par ceux qui combattent les 

combats de la vérité. 

I. A. LAXJLA1S, 
LtHRAtRE E l M ï ï . r u . 

Québec, le 5 mars 1 S S 1 . 
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CONFÉRENCES 
S C R 

L'INSTRUCTION OBLIGATOIRE 

I • I E I > I 1 1 I ; K C O W F É R E X T I ; 

Faite le 1 1 Fivritr tSSo. 

Q u ' e s t - c e que l ' E d u c a t i o n d'après le Droi t 
C h r é t i e n ? 

SOMMAIRE,—IMPORTANCE DE LA QUESTION.—L'ÉDUCATION 
AUX YEUX DE L'ESPRIT MODERNE.— L'ÉDUCATION AUX 
yeux DES L'ESPRIT CHRÉTIEN.— RELATION NÉCESSAIRE 
ENTRE L'ÉDUCATION ET LA RELIGION.—DOE OBJEC­
TION . 

Monsieur le Président, Messieurs, 

Invité déjà depuis quelque temps par M. 
le Président du Cercle Catholique à vous 

adresser quelques paroles sur l'instruction 

obligatoire, j'ai d'abord hésité. 
J'avais conscience que mes occupations 

journalières, toujours jalouses de mes 

moments de loisir, laisseraient difficilement 
à ma disposition le temps nécessa :re à 



— 14 — 

ap profond if cette grave question d'une 

manière digne de l'importance avec laquelle 

elle s'impose à tous les esprits sérieux, 

digne tie l'auditoire d'élite qui habituelle­

ment honore de sa présence cette salle du 

Cercle Catholique de Québec. 

J e vous avouerai donc, Messieurs, qu'en 

abordant ce sujet ce soir, je n'ai pas la 

prétention de vous instruire ; je u'osï 
même entretenir l'espoir de vous intéres­

ser ; je ne puis avoir d'autre vue que celle 

d'accomplir le devoir que m'impose l'invi­

tation dont on m'a honoré. 

Et si M. le Président a, en cela, péché 

par un excès de bienveillance à mon égard, 

je regrette que sur vous, Messieurs, doive 
retomber la tâche d'expier la faute ce soir, 
j e ferai en sorte, toutefois, que la pénitence 
vous soit la plus courte possible. 

Aujourd'hui même, comme vous le savez, 

s'ouvre pour nous une époque de l'année 

spécialement consacrée à la pénitence, et 

cette coïncidence me donne l'espoir que 

votre indulgence saura assaisonner ce qu'il 

pourra se trouver de trop fade dans le 



mets que je viens vous servir, le soir du 

Mercredi des Cendres. 

• X 

Ue tout temps, Messieurs, l'éducation 

de la jeunesse a été une question de la 

plus haute importance. Ue tout temps, elle 

s'est acquis un droit à la considération de 

tout esprit sérieux. De tout temps elle 

s'est imposée d'elle-même à la réflexion de 

tous les hommes qui, pour obéir, soit aux 

exigences d'un devoir officiel, soit à l'im­

pulsion d'un goût personnel, prennent une 

part quelconque dans le gouvernement de 

la société, dans la formation de l'opinion 

publique, dans la direction du courant 

d'idées qui doit circuler avi sein de la 

population. 

Mais, de nos jours surtout, elle revêt un 

caractère d'une importance majeure au 

triple point de vue de la famille, de la 

société et de la religion. 

Que voyons-nous de nos jours ? 
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— L ' e s p r i t qui se d i t moderne , mais 

qui n'est pas m o d e r n e du tout -espr i t de 

révolut ion et de destruct ion, vieux c o m m e 

l 'homme déchu, v ieux c o m m e S a t a n lu i -

m ê m e - - d e m a n d e l'assistance de la force 
brutale , l i t la force bruta le se m e t aveu­

g l é m e n t à son service, pour c o m m e t t r e une 

double effraction, un double vol. 

O n défonce les portes du sanctuaire de 

la famille, et on lui ravit des droits de tout 

temp-; reconnus inal iénables aux veux de 

la saine raison, des droits que quarante 
siècles ont proclamés inviolables, par la 
vo ix du sent iment commun.de toutes les 

nations. 

( >n pénètre sacr i lègemcnt , e f f rontément , 

sur un terrain qu'il n'est permis à aucun 

pied profane tie fouler ; et l'on va d isputer 

au Christ l u i - m ê m e les droits sacrés qu' i l a 

donnés à son Egl ise. 

E t la discussion -cette servante de la 

véri té—se vend au service du mensonge, 

dans la bouche des violateurs du dro i t 

na ture l et d u dro i t d iv in . 
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Renversant la force du Droit pour ériger 

à sa place le droit de la Force, clic prend 

ses franches coudées, fait table rase des 

principes que la raison humaine a toujours 

respectés, s'arroge le privilège de tout atta­

quer, de tout ébranler, de tout renverser. 

A h ! à la vue des efforts suprêmes de 

l'antique serpent personnifié dans la franc-

maçonnerie, qui, du fond de ses antres téné­

breux, tient dans sa main le ressort cache 

d'où part le mouvement des révolutions 

modernes ; à la vue de son acharnement à 

s'emparer des jeunes générations, pour les 

préparer à faire triompher l.i cause de 

l'erreur et du mensonge, comment ne pas 

reconnaître que l'éducation est devenue 

aujourd'hui le champ de bataille où s'est 

portée, dans toute sa fureur, la lutte du mal 

contre le bien—cette lutte commencée au 

début du monde par les deux camps anta­

gonistes des enfants de Dieu et des enfants 

des hommes, et qui doit prolonger jusqu'au 

grand jour de la séparation éternelle des 

bons et des méchants ? 
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Si , j e t a n t un regard en arr ière au d é b u t 

de l'ère c h r é t i e n n e — c o t t e ère de régénéra­

t ion, de lumière et de progrès vér i tab le — 

que voyons-nous ? 

— A peine le Chr is t ian isme.est - i l é tab l i 

par son Auteur , à peine les A p ô t r e s se 

met tent - i ls à l 'œuvre pour accompl i r leur 

grande et d iv ine mission d ' instruire le 

monde , de suite le génie ant i -chrét ien tente 

d'opposer une barr ière à cet enseignement . 

L a puissance de la force concentrée dans 

les légions romaines est maîtresse d u 

r o y a u m e de ce monde . Sa tan , pr ince de 

ce royaume , a recours au g la ive : il pré­

sente à l 'Egl ise enseignante la pointe de 

l'épée. 

L 'Eg l ise s'abstient de prendre l'épée 

contre l'épée. 

T o u t en cont inuant l'œuvre de son e n ­

seignement, elle se contente d'opposer à 

ses ennemis les armes de la pat ience. E t 

le sang des mar tyrs , versé d u r a n t trois 

siècles, forme une seconde mer rouge où 
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viennent s'engloutir les nouveaux Pharaons 

avec leur armée de bourreaux, où viennent 

se noyer la colère et les efforts impuissants 

de Rome païenne. 

L'Eglise sort triomphante de cette lutte 

brutale de la force contre la vérité. 

El le élève sa chaire doctrinale sur le 

trône même tics persécuteurs vaincus, au 

centre de Rome chrétienne. E t du haut 

de cette chaire partent les flots de lumière 

qui vont éclairer le monde, et y faire naître 

la véritable civilisation. 

Le génie anti-chrétien n'est pas mort. 

Les suppôts de Satan tombent en com­

battant pour lui ; mais Satan avec sa rage 

leur survit. 

Il a vu l'épée se briser contre le roc de 

l'Eglise. 11 aura recours à une autre arme 

plus terrible : l'arme de l'ignorance. 

Du fond des ténèbres d'un paganisme 

obscur et abrutissant, il fait surgir des 

houles de barbares, à l'aide desquels il 

tente d'envelopper, avec le monde entier, 
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l'Eglise de Dieu dans une nuit universelle. 

L 'Egl i se présente l'arme de la Vérité. 

E t , comme la nuit s'efface de l'horizon 

à l'arrivée du soleil matinal, la barbarie 

des nouveaux peuples enfantés au Christ 

par son Kpousc à jamais féconde, se dis­

sipe, comme par enchantement, sous la 

douce influence des rayons vivifiants de la 

lumière partie de Rome, du centre de 

l'infaillible autorité de l'Eglise enseignante. 

L'Egl ise de Dieu, de nouveau triom­

phante des efforts du génie anti-chrétien, 

voit toutes les nations européennes s'in­

cliner avec respect devant son enseigne­

ment. 

Elle continue de le distribuer à tous : 

aux individus, aux familles, aux nations. 

Les choses alors vont trop bien pour 

faire le compte de l'ennemi du christianis­

me. 

Tout se trouve dans l'ordre : il faut 

tenter un nouveau moyen de désordre. 
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C'est la troisième guerre contre l'au­

torité doctrinale de l'Église. 

Déclarée il y a trois siècles, elle se con­

tinue encore de nos jours. 

C'est la plus acharnée, parce qu'elle est 

La plus radicale. 

C'est la révolution dans le domaine des 

idées et des principes—révolution autre­

ment funeste dans ses conséquences que 

celle opérée par l'insurrection des masses. 

Elle commence par nier l'autorité 

suprême de l'Église dans l'ordre religieux ; 

et le protestantisme levé l'étendard de la 

révolte. 

Elle se transporte ensuite dans ledomaine 

politique, d'où elle exclue la religion ; et 

l'État sans Dieu est inauguré. 

Enfin, pour compléter son œuvre, elle 

veut chasser la religion des écoles, et créer 

l'éducation sans Dieu, l'enseignement athée. 

On le voit, l'arme principale mise enjeu 

dans cette nouvelle guerre, c'est la négation. 

L'Egl ise , toujours sage dans le choix de 



ses moyens de résistance, oppose l'affir­
mation. 

Klle affirme, et affirmera toujours, les 

droits imprescriptibles qu'elle tient de Dieu, 

et qu'il ne lui est pas permis d'abdiquer. 

Elle les affirme par la voix infaillible de 

son Chef. 

El le les affirme par la voix île ses 

ministres. 

Elle les affirme par la voix de ses 

enfants laïques demeurés fidèles à son 

enseignement. 

Elles les affirme dans tous les pays du 

monde, par la parole, par des écrits, par 

des assemblées. 

Et, je puis le dire hautement, Messieurs, 

elle les affirme encore ce soir, dans celte 

enceinte, par cette réunion de Catholiques 

qui ne craignent pas de protester contre 

les nouvelles tentatives d'envahissement 

que font, en ce temps-ci, dans le pays de 

nos pères, les politiciens d'aventure que les 

commotions sociales qui ont bouleversé la 

Erance ont fait éclore et mis en avant au 

service de l'esprit satanique. 
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L e camp ennemi compte malheureuse­

ment un nombre digne d 'une autre cause 

que celle de l'erreur, à un tel point que 

l'on peut dire, en toute vérité, avec M, 

Augus te Nicholas, que "le monde d'aujour­

d'hui est à refaire."—Eh ! bien, Messieurs, 

c'est à nous, qui voulons être catholiques 

non-seulement à l 'Eglise, mais catholiques 

en politique, catholiques en éducation, 

catholiques partout , en d 'autres termes, 

catholiques conséquents avec nous-mêmes, 

c'est à nous, dis-je, qu ' incombe la g rande 

tâche de travailler à refaire le monde social 

dans sa partie malade. Et nous accompli­

rons notre part de cet te tâche en soute­

nant, avec constance et fermeté, envers et 

contre tous, la cause de la vérité, qui, seule, 

à l 'exclusion de l'erreur, a le droi t de régner 

sur le monde. 

Rétablissons donc les principes m ê m e 

élémentaires. Car ce sont précisément les 

vérités les plus élémentaires que l'on semble 

s'obstiner, dans certains cercles, à me t t r e 

de côté. 



Qu'est-ce que l'éducation ? 

De quelle autorité relève l'éducation? 

Que faut-il penser de l'éducation faite 

obligatoire par l'Etat ? 

Tels sont les trois questions que je me 

propose dé résoudre, me restreignant à la 

première, ce soir, afin de ne pas abuser 

trop longtemps de votre indulgence. 

Qu'est-ce que l'éducation ? 

—Voi là , Messieurs, une question des 

plus élémentaires, il est vrai, mais elle est 

fondamentale. 

De la fausse solution qu'on lui a donnée 

sont sorties, les unes après les autres, toutes 

les erreurs modernes en matière d'ensei­

gnement. 

C'est aussi en rétablissant les vrais prin­

cipes sur ce point fondamental qu'il nous 

sera logiquement possible de les rétablir 

sur tous les autres. 

Rien n'éclaire plus une question que de 

la préciser exactement : ce que je vais 

essayer de faire par une distinction. 



II 

A u x yeux de l'esprit moderne, la notion 

d e l 'éducation est circonscrite dans les 

limites de celle de l 'enseignement. 

E t cet enseignement , quel est-il ? 

— U n sytème fonctionnant sous le con­

trôle absolu de l 'Etat , dans le but de for­

mer et de diriger les opinions politiques 

des individus ; en d 'autres termes, un 

moyen mis à la disposition de la société 

pour servir à ses propres intérêts, sans tenir 

compte, au dé t r iment même, des intérêts 

des individus. 

On comprend aisément qu 'un pareil sys­

tème, basé sur le renversement des choses, 

ne saurait conduire au but que ses auteurs 

ont en vue, s'il n'est libre de toute entrave, 

libre de cet te liberté d ' invention moderne , 

qui consiste à proclamer la liberté d'action 

pour tous, afin de se donner le droi t île 

tout asservir. 

L a religion, avec ses principes venus 
2 
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d'en haut—principes immuables et essen­

tiellement restrictifs qu'elle impose au nom 

de Dieu -la religion gêne tout naturelle­

ment la libre action de cet enseignement 

systématique. 

11 importe donc d'annuler, de faire dis-

' paraître cette influence restrictive. L e choix 

du moyen est vite fait. On prend le plus 

radical. Il tranche dans le vif : plus de 

prêtres, plus de religieux, plus de religion 

dans l'enseignement. 

E t c'est par ce coup de force que l 'Etat 

sans Dieu veut créer l'école sans Dieu, 

qu'on oeut appeler, avec plus de justesse, 

l'école contre Dieu ! 

Rien ne répugne plus à ce que cet 

enseignement athée tombe sous le contrôle-

exclusif de l'omnipotence de l'Etat. Aussi 

le monopole de l'instruction est-il le terme 

des tendances modernes, si toutefois il est 

logique de supposer un terme où puisse 

s'arrêter l'action destructrice du génie pro­

gressiste révolutionnaire. 

E t voilà comment, au nom de la liberté— 



— 27 -

ce mot magique que l'on proclame partout, 

que l'on fait inscrire sur tout—on veut nous 

confisquer nos libertés les plus sacrées, 

nous asservir dans la plus noble partie de 

nous-mêmes, créer le plus révoltant de 

tous les esclavages, la plus humiliante de 

toutes les tyrannies : la tyrannie des âmes.-

E t voilà comment le dieu Etat, après 

s'être débarrassé du Dieu d'en haut et de 

ses lois, ne craint pas de fouler aux pieds 

les droits de la famille, d'enlever à l'auto­

rité paternelle ses enfants, qu'il appelle la 

cliosc de la république. 

lit voilà comment, toujours au nom 

sonore de la civilisation et de la liberté, 

on veut ramener le monde à la barbarie 

et à la servitude. 

Le monopole de l'enseignement fut 

inauguré en France par Napoléon 1 e r , 

génie puissant enfanté par le mouvement 

originaire de 8 9 , et élevé par les flots 

révolutionnaires à la charge de présider 

aux destinées de la race française, pour 

imprimer sur son front, d'une manière per-
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manente, le sceau de la révolution accom­
plie. Avissi, le monopole universitaire, 

créé par le décret de [ 8 0 8 , a-t il été la 

boîte de Pandore d'où s'échappa le poison 

qui infesta la génération suivante, et en­

fanta les convulsions sociales qu'endure 

encore aujourd'hui la pauvre France. 

Voi'.à, Messieurs, l'éducation telle qu'on 

veut la reconstituer. 

lui France, en Prusse, et dans bien 

d'autres pays, on indique ouvertement le 

but auquel on vise, et on veut l'atteindre 

d'un seul bond. 

Chez d'autres peuples, on procède plus 

lentement. 

On use de ménagements. On fait un 

travail sous-main, tout en faisant une pro­

fession par forme, de principes catholiques, 

afin de ne pas froisser, par trop de brus­

querie, le sentiment chrétien de la masse. 

Mais le but définitif vers lequel on prépare 

un acheminement n'en est pas moins iden-
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tique avec celui de l'école ouvertement 

radicale. 

E t je ne crains pas, Messieurs, d'être 

exagéré en avançant qu'il n'est peut-être 

pas un seul pays au monde, sans en ex­

cepter le nôtre, où des tendances de cette 

nature n'aient commencé à poindre sur 

l'horizon de l'école progressiste, q_i a su 

trouver partout des adhérents. 

J e suis heureux de prendre ici occasion 

de dire que le peuple canadien n'a qu'à se 

féliciter de l'esprit franchement chrétien 

de ceux qui ont aujourd'hui la haute main 

sur l'instruction publique dans notre Pro­

vince. Que l'Eglise soit toujours secondée, 

sur le terrain de l'éducation, par des 

hommes d'Etat aussi hautement caracté­

risés par leur droiture d'esprit et leur dé­

vouement aux intérêts catholiques, que 

l'est l'honorable Surintendant act.iel de 

l'instruction publique, que j'ai l'honneur de­

voir, ce soir, au nombre de mes distingues 

auditeurs, et elle verra toujours les écoles 

assises sur des basses solides, les seules 

véritables bases : les bases chrétiennes! 



Til 

Il reste à voir maintenant, Messieurs, ce 

qu'est l'éducation aux yeux de l'esprit 

ch rétien. 

Elle consiste dans le développement et 

le perfectionnement des facultés intellec­

tuelles, morales et physiques de l'individu, 

de manière à lui faciliter l'obtention de sa 

fin. 

J'insiste, Messieurs, sur cette pensée, 

parce qu'elle est fondamentale : pour faci­

liter à l'individu l'obtention de sa fin, la fin 

pour laquelle il est créé. 

Une démonstration serait, je crois, un 

hors-d'œuvre en face de l'évidence de cette 

vérité. 

Ou'est-il besoin, en effet, de prouver que 

l'éducation doit tendre au bien de l'indi­

vidu ? 

E t où se trouve le véritable bien de 

l'homme, sinon dans la fin de son exis­

tence, et dans les moyens d'y arriver ? 
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ll ne faut pas oublier que les individus 

ne sont pas faits pour les sociétés, mais les 

sociétés sont faites pour les individus, 

comme moyen mis à leur disposition pour 

leur faciliter les voies qui les conduiront à 

leur fin. L à se trouve la raison d'etre des 

sociétés, sous quelque forme qu'elles 

existent. 

J e répète qu'il y a, dans l'éducation en­

visagée dans sa généralité, trois parties se 

rapportant respectivement aux facultés 

intellectuelles, aux facultés morales, aux 

facultés physiques. 

L'éducation intellectuelle et murale : 

voilà la partie principale. 

L'éducation physique : voilà la partie 

secondaire. 

L'homme est un animal raisonnable. 

Or, la raison, chez, lui, prime l'animalité et 

doit la gouverner. 

Ce sont là îles notions élémentaires. 

Perfectionner l'intelligence, c'est lui don­

ner une connaissance parfaite de sa fin et 

des moyens de l'atteindre. C'est pour cela 
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que Dieu a donné l'intelligence à l'homme; 

et ce serait agir contrairement aux desseins 

de Dieu que de la diriger vers un autre 

ordre de choses, du moins, pris d'une 

manière absolue. 

Perfectionner la volonté, c'est diriger ses 

aspirations vers cette même fin, développer 

en elle les vertus morales qui lui feront 

accomplir les actes propres à l'y conduire. 

Or quelle est la fin de l'homme ? 

-Si j'analyse, d'abord, à la seule 

lumière de la philosophie, les phénomènes 

dont l'ensemble constitue l'acte propre à 

la nature raisonnable, je découvre chez 

celle-ci une tendance qui la pousse à la 

connaissance et à la possession de la vérité. 

Et remarquez, Messieurs, que la vérité 

se présente ici émancipée de l'étroite sphère 

du particulier et du fini, pour prendre les 

dimensions du général, de l'universel, de 

l'infini. 

L'intelligence, en effet, perçoit l'être 

sous une rajson universelle. 



Elle perçoit de soi un bien illimité, le 

bien en général. 

C'est précisément cette généralisation, 

cette perception de l'universel, qui caracté­

rise la connaissance intellectuelle et la dis­

tingue de la connaissance sensitive. 

L a volonté se porte d'elle-même vers le 

même bien universel, tel (pie perçu par 

l'intellect. " L'être raisonnable, dit le plus 

" grand philosophe. Saint Thomas d'Aquin. 

" par là même qu'il connaît la raison 

" universelle du bien et de l'être, se rap-

" porte immédiatement au principe univer-

" sel de l'existence. 

Or nulle faculté, nulle puissance ne peut 

être satisfaite d'une manière adéquate que 

par l'acquisition de l'objet vers lequel elle 

se porte naturellement en vertu de l'im­

pulsion que l'Auteur de la nature a impri­

mée en elle en la créant. Il existe donc au 

fond de la nature raisonnable un besoin 

inné qui la pousse irrésistiblement, invin­

ciblement, nécessairement, à la connais­

sance et à la possession de l'infini. 
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Pour ext i rper cette t endance de l 'âme 

humaine, il faudrait changer la manière 

d'être avec laquelle elle est sortie des mains 

créatrices de Dieu. Il faudrait modifier sa 

nature ; il faudrait la détruire. 

Supposons une flèche marchant , par 

suite d 'une impulsion indéfinie, dans la 

direction de l'Est, lu i vertu de cette im­

pulsion, elle tendra vers tous les points qui 

se t rouvent dans cet te direction ; mais elle 

y tendra comme vers des points de pas­

sage. 

Elle ne peut s'y arrêter, puisque le repos 

détruirait notre hypothèse. 

Ainsi en est-il de la volonté humaine, 

avec la différence qu'il ne s'agit plus ici 

d 'une hypothèse, mais d'un fait psycholo­

gique dont l 'accomplissement remplit toute-

la vie de l 'homme sur la terre. 

La tendance d e sa volonté au bien en 

général lui donne une impulsion indéfinie 

vers tous les objets qui lui offrent le bien 

sous quelque rapport ; mais elle ne peut 

s 'arrêter à aucun objet limité comme à sa 



fin : s'y arrêter serait lutter contre sa pro­

pre nature, qui la pousse sans cesse vers le 

bien sans limite, le bien infini. 

Or, Messieurs, un seul être réalise l'infini. 

Un seul être actualise le bien universel. 

Cet être se nomme Dieu. 

L'idée de Dieu s'impose donc impérieu­

sement, avec toute la force de la vérité, 

comme la fin, même naturelle, de l'être 

humain. 

Donc, Messieurs, -et remarquez bien la 

conséquence—même en faisant abstraction 

des données de la foi, que les progressistes 

modernes veulent reléguer dans l'intérieur 

de la sacristie, et en nous basant sur la 

seule raison, qu'ils proclament être leur 

guide unique dans la direction qu'ils pré­

tendent imprimer au mouvement social, 

l'idée de rapports entre l'homme et Dieu, 

c'est-à-dire la religion, ne fût-ce que la 

religion naturelle, s'impose impérieuse­

ment, et avec toute la force de la vérité, 

comme l'élément essentiel de toute éduca­

tion, comme la base de tout enseignement, 
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comme devant y occuper une place telle­

ment dominante que tout le reste paraisse 

accessoire. 

E t je le demande, peut-il convenable­

ment se présenter quelqu'un qui n'ait pas, 

je ne dis point renoncé au Christ et à la 

foi de ses pères, mais renié les lumières 

naturelles de sa raison, et qui puisse refuser 

de s'incliner devant la vérité de cette con­

clusion ? 

E t quelle est la portée de cette conclu­

sion ? 

C'est que l'enseignement fondé sur l'ex­

clusion de l'idée de Dieu, l'enseignement 

athée, est un outrage à la raison, est. en 

contradiction manifeste avec la nature de 

l'être raisonnable, est une violation directe 

des droits de l'homme les plus inviolables, 

une guerre ouverte contre l'humanité dans 

son sanctuaire le plus intime. 

Vous le voyez, Messieurs, nos progres­

sistes du jour, après avoir érigé la raison 

sur l'autel de leur culte, à la place de 

Dieu, ne craignent pas de tourner le dos 

à cette déesse de création moderne, c o m m e 
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ils ont tourne le dos à Dieu. Il leur est 

aussi facile de trahir lés lois de la logique 

que de trahir les lois de Dieu. 

E t au fond de ces inconséquences, que 

découvre-t-on ? 

— U n reflet terrible de conséquence que 

l'on dirait être un dernier effort de la raison 

outragée, qui, pour se venger en quelque 

sorte de ses insulleurs, leur refuse ses 

lumières dont ils ont abusé ; et, par une 

force irrésistible de logique qu'elle tourne 

contre eux, les amène aux dernières limites 

de l'erreur : la destruction, s'il était pos­

sible, de cette même raison devenue pour 

eux rien autre chose qu'un Vain mot. 

C'est que, lorsque l'on a attenté à Dieu, 

il n'y a plus rien qui puisse demeurer 

debout. Et la raison elle-même, comme 

tout le reste, doit aboutir au naufrage. 

Tant il l ' M vrai que le dernier mot de 

l'erreur, le résultat île sa marche, le terme 

définitif de ses progrès, tout cela se trouve 

renfermé dans une idée, exprimé par un 

mot : ce mot s'appelle ruine. 
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IV 

Mais allons plus loin. 

Four le chrétien, l'enseignement athée 

n'est pas seulement une insulte à sa raison ; 

c'est un outrage à sa foi. 

L e chrétien regarde la destinée de 

l'homme à une double lumière : à la lu­

mière naturelle de la raison, et à la lumière 

supérieure de la révélation. 

Ces deux lumières ne produisent aucun 

germe de contradiction, parce qu'elles illu­

minent un même object : la vérité. L'une 

est le développement supérieur, le complé 

ment ultime de l'autre. 

L e chrétien, ainsi éclairé, ne voit plus 

en lui un être borné au petit nombre d'an­

nées de cette vie : il porte ses regards sur 

la perspective qui s'élève au-delà de la 

tombe. 

A v e c la raison seule il peut, il est vrai, 

atteindre la connaissance de l'immortalité 

de l'âme ; mais d'un regard de géant qui 

dépasse les forces de cette raison, et tire 
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sa puissance intuitive du flambeau de la 

foi, il monte plus haut et aperçoit dans le 

fonds de 1 éternité, le terme où doit aboutir 

toute créature raisonnable, le dernier mot 

de sa création. Il voit l'homme marchant 

sous le regard providentiel de Dieu vers une 

fin surnaturelle, où il est appelé à connaître 

Dieu comme il- se connaît lui-même, à 

l'aimer comme il s'aime lui-même, et à 

participer à la béatitude infinie de Dieu, au 

sein du repos éternel. 

L à , et là seulement, se trouve la raison 

finale de l'existence de l'homme sur la 

terre. 

Or, l'ensemble des moyens établis ici-

bas pour conduire l'homme à cette fin 

supérieure, constitue une religion surnatu­

relle et positive, la religion de Jésus-Christ, 

la religion chrétienne. 

L e surnaturel s'impose donc impérieuse­

ment, et avec toute la force de la vérité, 

comme base de toute éducation, comme 

fondement essentiel de tout enseignement. 
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Donc, Messieurs, l'éducation est et doit 

être essentiellement religieuse, essentielle­

ment chrétienne, ce qui revient à dire, 

essentiellement catholique. 

Mais l'on ne peut détruire les éléments 

essentiels d'une chose sans anéantir la 

chose elle-même. 

Donc, Messieurs, l'éducation sans reli­

gion, l'enseignement athée, ne peut être 

que la ruine de toute éducation. 

Maintenant des hautes sphères de ces 

considérations que je puis appeler spécula­

tives, bien que leur portée soit souveraine­

ment pratique, descendons sur le terrain 

de l'observation Que voyons-nous ? 

Dans quelle condition se trouve cet 

enfant qu'il s'agit d'élever, de former à la 

vie chrétienne et sociale ? 

—L'enfant se présente devant l'éduca­

teur portant en lui deux principes antago­

nistes : d'un côté, des germes d'inclinations 

vicieuses, enracinés dans sa nature par le 

péché d'origine ; de l'autre, des germes de 
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vertus déposés dans son cœur par les eaux 

régénatrices du baptême. 

Transformer une nature rebelle et la 

préparer à subir les influences salutaires 

de la grâce ; faire entrer dans les sentiers 

du bien un cœur naturellement enclin au 

mal ; plier sous la loi rigide du devoir une 

volonté naturellement porté à ne prendre 

pour régie que le plaisir et l'égoisme ; faire 

aimer et pratiquer le bien, apprendre à se 

combattre et à se vaincre, à un jeune 

homme faible devant les tentations, alors 

surtout (pie le vent brûlant des passions 

commence à souffler ; diriger ce jeune 

homme dans le chemin épineux de l'inno­

cence et de la vertu ; éteindre dans son 

cœur l'amour naturel de la volupté pour y 

allumer un double et saint amour : l'amour 

de Dieu, et l'amour de sa patrie et de ses 

semblables : Voilà, Messieurs, le ministère 

de l'éducateur de la jeunesse. 

Est-il besoin de beaucoup d'arguments 

pour démontrer qu'un tel ministère ne peut 



s exercer qu'au sein d'une atmosphère de 

rie foi et de religion ? 

L e sentiment commun de tous les hom­

mes bien pensants n'est-il pas là de plus 

pout affirmer hautement que la première 

qualité d'un professeur est qu'il connaisse 

Dieu et sa religion, et qu'il la pratique ; et 

la seconde qualité, qu'il soit dévoué absolu­

ment à son métier de professeur ? 

Et ce dévouement, mis en regard de 

tout ce qu'il y a d'ingrat et de pénible dans 

les fonctions*d'im instituteur, peut-il jamais 

exister sans la charité ? 

Or, Messieurs, la charité est une chose 

qui ne se crée pas par des lois et des règle­

ments. I.a charité vient du ciel et ne vit 

sur la terre qu'au sein d'une atmosphère 
religieuse. 

Hors de cette atmosphère, pas de cha­

rité ; et, sans la charité basée sur la foi, 

point de dévouement réel, point d'éduca­

teur, point d'éducation. 
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V 

Une objection se présente, peut-être, à 

votre pensée. Elle a été mise en avant plus 

d'une fois. L a voici : ne peut-on pas sépa­

rer l'enseignement intellectuel de renseigne­

ment moral et religieux ? 

J e réponds, Messieurs, que cette sépara­

tion est théoriquement et pratiquement 

impossible, sauf le cas particulier de 

certaines spécialités. 

E n théorie, il est impossible de concevoir 

un enseignement qui puisse se donner, 

abstraction faite de la religion, parce que 

la nature même des choses est telle que la 

religion s'introduit d'elle-même dans toutes 

les branches des connaissances humaines. 

Aimée ou haïe, la religion s'impose 

partout. 

Il n'est pas possible de faire abstrac­

tion des notions qu'elle a fournies aux 

sciences. Soit qu'on les soutienne ou qu'on 

les combatte, il faut se trouver en face de 
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ces notions, dans toute science étudiée 

quelque peu sérieusement. 

Les idées religieuses, par exemple , ne 

sont-elles pas é troi tement unies aux notions 

qui font la matière d'un cours de philoso­

phie? 

E t la Médecine, peut-on l 'enseigner sans 

se prononcer pour ou contre l 'existence de 

de l 'âme? 

Et le Droit, peut-on le professer sans 

invoquer les principes de la conscience ? 

E t la Géologie, et l 'Astronomie, et la 

Cosmogonie, peut-on les étudier sans tenir 

compte des données scientifiques de la 

Genèse ? 

E t la Linguistique, peut-on en faire une 

é tude tant soit peu sérieuse dans les 

idiomes primitifs, sans louer ou blâmer les 

t raduct ions des Saintes-Ecri tures approu­

vées et acceptées par l'Église, puisque c'est 

elle qui a doté le monde de ces monuments 

des temps antiques ? 
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E t l 'Histoire, n'cst-ellc pas remplie du 

nom et des œuvres de l 'Eglise ? 

En aVOns-nous assez, Messieurs, pour 

montrer l 'impossibilité de chasser la reli­

gion des connaissances humaines, à quel­

que point de vue qu'on se place ? 

La doctr ine chrét ienne est une puis­

sance. El le est une autori té vivante et 

active. Elle a imprimé son sceau sur tout 

ce qui rempli t la vie humaine . Par tout 

l 'homme se trouve en face d'elle ; qu'il 

l 'écoute et suive ses instructions, ou, qu'il 

la contredise et se révolte contre elle, il ne 

peut échapper à la nécessité d'avoir à comp­

ter avec elle. 

Les faits, certes, le p r o m e u t assez. 

Voit-on autre chose, dans tou t le domaine 

des sciences humaines, que deux systèmes, 

l'un appuyan t les notions de la foi, et 

l 'autre s 'a t tachant à le-, combat t re , le plus 

souvent en dépit manifeste du bon sens, 

même le plus vulgaire f 



— 46 — 

Un système d'enseignement purement 

scientifique et naturel, en dehors de toute 

Liée religieuse, est donc une utopie que 

rêveront encore longtemps messieurs les 

progressistes, avant de doter le monde du 

benefice de sa réalisation. 

E t maintenant, en pratique, qu'a-t-on 

obtenu là où l'on a tenté en vain de l'établir? 

—-Laruine de tous les grands sentiments, 

même naturels, d'honneur, de générosité, 

de courage, de patriotisme ; des citoyens 

égoïstes et matérialisés ; la ruine de l'édu­

cation. 

N'ous sommes ici sur le terrain des faits. 

Transportons-nous un instant en France,où 
le système a été mis à l'épreuve, et écou­

tons un homme dont l'autorité ne peut pas 

être mise en suspicion, puisqu'il appartient 

à l'école progressite. Voici ce que dit M. 

Corne, dans un rapport sur l'enseignement 

officiel fait en dehors de la religion: " E n -

" trant dans l'intérieur d'un collège royal, 

" à la première vue, tout est satisfaisant, 

" l'ordre matériel y règne ; la tenue des 
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élèves, la ponctualité et la régularité des 

exercices. . . . Ainsi réduite à la disci­

pline, l'éducation du collège n'est autre 

chose qu'une compression morale, im­

puissante à créer des motifs d'honorables 

déterminations... Elle laisse le cœur des 

jeunes gens dans un dénument déplorable 

de sentiments et de principes propres à 

régler leur vie.. . Aussitôt que la force 

coercitive cesse de se faire sentir, chaque 

naturel livré à lui-même reprend, comme 

' une plante inculte, sa direction bonne ou 

' mauvaise ; et l'éducation publique, ré-

' duite à de si étroites proportions, n'aura 

' pas même compensé par quelque bienfait 

' solide, ces dangers de contagion, insé-

' parables de la vie commune entre un 

' grand nombre d'adolescents. . . . 

" A u reste, si j'accuse la profonde nullité 

" de l'éducation morale dans nos collèges, 

" je ne fais que rappeler ce que tout le 

'• monde voit et apprécie, ce que tous les 

" pères de famille déplorent cette 

" lacune est avancée, reconnue, expliquée 

" même par les membres de l'Université." 
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M. Corne constate les résultats. Il ne 

va pas à la cause qui les a produits. 

E l le est évidente. Messieurs : c'est l'ab­

sence de la religion. 

Car, on ne peut trop le répéter, vouloir 

séparer l'élément intellectuel de l'élément 

moral, de l'élément religieux, dans l'ensei­

gnement, c'est poser en principe la ruine 

de tout enseignement, de toute éduca­

tion. 

Point d'instruction sans éducation ; 

point d'éducation sans morale et sans 

religion. 

L'instituteur, armé de ses livres et de 

ses théories, enseignera dans le désert dès 

qu'il aura proclamé qu'il ne faut pas parler 

de religion dans les écoles. 

J e crois, Messieurs, avoir prouvé, par la 

raison et par l'expérience des faits, que 

l'éducation est et doit être essentiellement 

religieuse, et qu'un enseignement sans reli­

gion ne peut aboutir à d'autre résultat que 

la ruine de l'éducation de la jeunesse. 
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Cette question peut donc entrer pour 

nous dans le domaine de la certitude. 

De plus, c'est une question qui touche à 

la foi, puisque l'autorité infaillible du Chef 

de l'Eglise, l'illustre Pie I X , de sainte 

mémoire, a condamné la proposition sui­

vante, la X L V I I I e du syllabus : " L e s 

" catholiques peuvent approuver un système 

"d'éducation conçu en dehors de la loi 

" catholique et de l'autorité de l'Eglise, et 

" qui n'ait pour but, ou du moins pour but 

"principal, que la science des choses pure-

" ment naturelles et les avantages terrestres 

" de la vie sociale. " 

Voilà, Messieurs, un dernier argument 

qui prime tous les autres aux yeux des 

catholiques, et qui achèverait de vous con­

vaincre, si vous ne l'étiez déjà, que l'édu­

cation est et doit être essentiellement 

religieuse ; vérité fondamentale qui servira 

de base aux considérations qu'il me reste à 

vous faire sur les droits de la Famille, de 

l'Eglise et de l'Etat en matière d'enseigne­

ment, et, ensuite, sur l'éducation obliga­

toire. 
3 
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D E U X I È M E G O X F É R E X C E 

Faile le j mars 1880. 

L e s dro i t s de la F a m i l l e , de l ' E g l i s e , de l ' E t a t . 

SOMMAIRE.—Qu'est -ce que l'ordre social chrétien?— 
Droits appartenant à la Famille en vertu du droit 
naturel.—Droits supérieurs donnés à l'Eglise par 
le Droit divin.—Quels sont les droits de l'Etat ? 
—Droit de protection.—Droit de délégation.— 
Une objection. 

J'aborde ce soir la question des droits 

respectifs de la Famille, de l'Église et de 

l'État en matière d'éducation. Question 

ardue sur laquelle bien des opinions dif­

férentes ont été émises et soutenues. 

Question grave autant que délicate. 

Elle est d'une gravité suprême, puis­

qu'elle tend à déterminer, avec l'étendue 

des devoirs, la limite des droits des trois 

sociétés constitutives tie l'ordre social. 

File est excessivement délicate, puisque 
dans l'état actuel des idées, où les suscep-
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tibilités ont pris un développement propor­

tionnel à celui du sentiment de ce que l'on 

appelle "ses droits," réels ou prétendus, il 

n'est guère possible de tracer une ligne de 

démarcation sans produire des froissements. 

E t , on ne peut se le dissimuler, il est 

nécessaire de déclarer la guerre à une bonne 

partie de ce qui existe au sein des sociétés 

modernes. 

J e mettrai cependant le pied sur ce ter­

rain avec toutes les allures de liberté que 

donne la conviction du vrai. J ' y marcherai 

avec d'autant plus de hardiesse et de fran­

chise que l'amour de la vérité qui me guide 

m'est commun avec vous, Messieurs, qui 

m'écoutez, et établira entre vous et moi un 

trait d'union qui nous donnera à tous, avec 

le courage de nos convictions, celui d'affir­

mer, à l'encontre des erreurs à la mode du 

jour, la vérité domestique, la vérité politi­

que et la vérité catholique : triple face 

d'une seule et même vérité que j'appelle la 

vérité sociale. 

Or cette vérité sociale, où la trouve­

rons-nous dans toute son intégrité ? 
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Dans l'ordre social chrétien, et pas ail- ' 

leurs. 

L'éducation étant une question d'ordre 

social au premier chef, je crois, Messieurs, 

qu'il ne sera pas inutile de jeter un peu de 

lumière dans le domaine des idées sur ce 

point fondamental. 

I 

L'ordre social est constitué par les trois 

sociétés domestique, civile et religieuse. 

Chacune d'elles est essentielle à son 

organisation complète. 

Tout système qui voudrait en retran­

cher une ne saurait aboutir qu'au renver­

sement de tout ordre social. 

Toute la tradition de l'humanité est 

d'accord avec la nature des choses pour 

proclamer l'impossibilité de constituer soli­

dement l'ordre social en dehors de la reli­

gion. Consultez les faits recueillis par les 

historiens, examinez les doctrines énoncées 



— 56 — 

par les philosophes de tous les temps, faites 

attention même aux déclamations de tous 

les sophistes, et vous arriverez à une 

démonstration manifeste d'une vérité : la 

religion est naturelle au cœur de l'homme, 

et il lui est inévitable de la considérer 

comme le premier des intérêts. 

Aussi, dès l'origine de la société, la reli­

gion fut-elle regardée comme le principal 

fondement sur lequel elle doit reposer, et 

le principal soutien des lois et des gouver­

nements. 

Dans l'univers entier, il n'y eut jamais 

un peuple réuni en société sans avoir une 

religion, vraie ou fausse. 

L'incarnation du Lils de Dieu, envisagée 

au point de vue social, est venue donner 

raison à ce sentiment unanime des peuples 

de toute l'antiquité. Kllc a mis en évidence 

aux yeux de toutes les nations, la véritable 

base de l'ordre social. 

L'heure de la réorganisation des institu­

tions sociales sur cette base était sonnée. 
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\ J ordre social chrétien-s'imposa avec autorité 

à la face du monde renouvelé. 

S'élevant sur les ruines du paganisme 

vaincu, il établit son domicile au sein de 

l'humanité régénérée, et ne cessa, pendant 

dix-huit siècles, de produire ses titres à 

son droit d'existence, par les immenses 

bienfaits dont il dota les sociétés de l'ère 

nouvelle. 

Si nous portons notre attention sur les 

faits qui ont rempli les derniers siècles, les 

bouleversements qui désolent les sociétés, 

bouleversements amenés à la suite du dé­

sordre radical créé par le divorce des Etats 

modernes avec la religion, nous entendons 

une voix qui s'élève au-dessus des cris 

confus de toutes les théories du jour pour 

redemander hautement la religion comme 

la base sur laquelle doivent s'appuyer les 

institutions sociales, pour proclamer avec 

éloquence la restauration de l'ordre chré­

tien comme la condition indispensable du 

rétablissement de l'ordre moral, tombé en 

putréfaction chez les peuples qui ont ré-
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pudié Dieu ; comme la condition indis­

pensable du maintien même de l'ordre 

matériel qui, chez eux, n'offre plus que le 

spectacle d'une immense ruine. 

• • Qu'est-ce donc, Messieurs, que l'ordre 

social chrétien ? 

C'est la pensée divine à l'égard de la 

société. C'est le plan divin conçu de toute 

éternité se réalisant dans le temps au sein 

de l'humanité. C'est l'humanité marchant, 

sous la direction de la loi divine positive, 

vers la fin pour laquelle elle a été créée. 

C'est la loi de Jésus-Christ gouvernant le 

•monde, qu'il est venu racheter et éclairer 

sur ses véritables destinées. 

L'ordre social chrétien, Messieurs, ce 

sont les droits de Jésus-Christ dans leur 

relation avec les sociétés civiles, et les obli­

gations qui y correspondent de la part de 

ces dernières. 

A u x yeux de ceux qui croient à l'incar­

nation du Fils de Dieu, l'existence d'un 

pareil ordre n'a pas besoin d'être démon­

trée. 
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N'est-il pas évident, en effet, que Dieu 

n'a pas pu se faire homme sans que cer­

taines relations se soient établies entre lui 

et l'humanité toute entière? 

E t ces relations, quelle doit être leur 

nature ? 

—Peuvent-elles avoir d'autre fondement 

que la subordination de la créature à son 

Créateur ? 

Ne supposent-elles pas nécessairement, 

d'un côté, des êtres faits pour obéir, et, de 

l'autre, un être revêtu de toute autorité 

pour commander ? 

N e reposent-elles pas essentiellement 

sur l'idée d'être limités se rapportant à 

Celui qui a le pouvoir de tracer les limites 

dans lesquelles soient circonscrites et leur 

existence et leur action ? 

E t cette action, ne doit-elle pas être 

prise dans sa généralité, l'action sociale 

aussi bien que l'action des individus ? 

Donc, Messieurs — et je vous prie de 

remarquer l'importante conclusion à laquelle 

je veux en venir, car elle nous met en mains 
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l.i clef de la solution de la question que je 

me suis proposé d'éclaircir ce soir—les 

droits de l'homme sur la terre, à quelque 

point de vue qu'on les envisage, les droits 

de l'homme social comme ceux de l'homme 

individuel, sont essentiellement limités par 

les droits supérieurs et transcendants qui 

appartiennent à Jésus-Christ sur le monde. 

Donc, Messieurs, les droits de l'homme, 

des sociétés comme des individus, ne peu­

vent commencer que là où finissent les 

droits de Jésus-Christ.. 

Donc, Messieurs, la connaissance claire 

et précise des droits de Jésus-Christ est la 

condition indispensable de la connaissance 

des droits des individus et des sociétés, de-

même que la reconnaissance des droits de 

Jésus-Christ de la part des sociétés est la 

sauvegarde nécessaire de tous les autres 

droits. 

L à , et là seulement, se trouve le cordeau 

qui donnera la ligne de démarcation entre 

les droits respectifs des diverses sociétés au 

sein de l'humanité, en matière d'éducation 
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comme sur tous les autres points'de l'ordre 

social. 

E t cette ligne tic démarcation échappe 

à toute réplique. Klle est au-dessus de 

toute critique. Elle s'impose impérieuse­

ment avec toute l'autorité divine. Klle doit 

être acceptée et respectée par tous ceux 

qui se disent chrétiens. 

Or, quels sont les droits de Jésus—Christ 

sur l'humanité ? 

Les droits de Jésus Christ sont essen­

tiellement émancipés de toute restriction, 

et revêtent le caractère de L'absolu pré­

rogative attachée à la notion même de la 

divinité. 

—Jésus-christ est Dieu : voilà, Messieurs, 

toute la preuve tie cette proposition. Dans 

sa concision même, elle est péremptoire. 

L e s Saintes Ecritures sont formelles 

lorsqu'elles enseignent que Dieu, en unis­

sant la nature humaine de Jésus-Christ à 

la personne de son fils unique et coéternel, 

a fait l'Homme Dieu l'héritier de toits ses 

biens, et a remis toutes choses entre ses 

mains. Nul doute ne peut s'élever sur ce 
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point fondamental de toute l'économie des 

relations nécessairement établies entre 

l'humanité et le Verbe incarné. 

Jésus-Christ est donc le roi del'humanité, 

des sociétés aussi bien que des individus. 

S a souveraineté n'a pas de limite. El le 

s'étend à l'ordre temporel aussi bien qu'à 

l'ordre spirituel. L e fils de Dieu possède la 

plénitude de la souveraineté. 

Il ne faut pas confondre la souveraineté 

avec l'exercice de cette souveraineté. 

Jésus—Christ a renoncé à revendiquer 

l'exercice du pouvoir temporel ; mais ce 

dépouillement volontaire ne peut donner 

naissance à un argument contre l'existence 

de ce pouvoir, de même que la pauvreté 

volontaire, que notre Seigneur a embrassée, 

ne saurait fournir une preuve contre sa 

prérogative de maître de l'univers. 

D'ailleurs, il s'est chargé lui-même dé­

montrer, en plusieurs circonstances, son 

droit de haut domaine. 

Ainsi, lorsqu'il lui plait de dessécher 

miraculeusement un figuier, pour faire com-
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prendre la malédiction portée contre les 

âmes vides de bonnes œuvres, il ne prend 

pas la peine d'aller demander au proprié­

taire de cet arbre la permission de le dé­

truire. Lorsqu'il a besoin d'une ânesse pour 

faire son entrée royale dans Jérusalem, il 

envoie chercher cet animal par ses disciples, 

sans produire d'autre titre à sa prise de 

possession que le besoin qu'il en a. Lors ­

qu'on lui demande de paver le tribut, il 

fait d'abord remarquer à Pierre que, en sa 

qualité de Fils Unique du Souverain de 

toutes choses, il n'est pas tenu à cette obli­

gation ; mais, afin de ne produire au­

cun scandale sur les esprits encore trop 

ignorants de sa haute origine, il fait, au 

moyen d'un miracle, surgir, dans la bouche 

d'un poisson, la pièce de monnaie requise 

par l'officier de César. 

En renonçant à l'exercice de la souve­

raineté temporelle, en la laissant entre les 

mains des chefs que les nations s'étaient 

choisis, Jésus-Christ n'a pas renoncé à son 

droit de poser des limites à cette souve-
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raineté, dont il demeure toujours la source 

et le maître. 

Ce droit, il l'a exercé. 11 a porté des 

restricitons. Ce sont les restrictions de la 

loi morale. 

Jésus-Christ, en descendant sur la terre 

pour racheter le monde, a dû le recon­

stituer socialement. 

L e monde, par suite de la chute origi­

nelle, et de ses nombreuses conséquences, 
était, passez-moi l'expression vulgaire, à 

Vétivers. Tout, au sein de l'humanité, était 

désorganisé et ne présentait que le triste 

spectacle de débris jetés pêle-mêle au fond 

d'un immense désordre. 

Jésus-Christ, par un acte de sa toute-

puissance, tira le monde du chaos téné­

breux engendré par le triomphe de Satan, 

comme il l'avait tiré du chaos primitif lors 

de la création. Cette même voix, au com­

mandement de laquelle la lumière était 

sortie des ténèbres, et Lazare s'était levé 

du tombeau, donna un ordre nouveau, pro­

mulgué par la prédication de sa doctrine. 
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et fit surgir les individus, les familles et les 

sociétés des sombres profondeurs du dés­

ordre. El le les releva, les réorganisa, les 

divinisa en quelque sorte, en les rétablis­

sant dans l'ordre conçu de toute éternité 

daus la pensée créatrice de Dieu. 

L'individu, déchu de sa dignité d'enfant 

de Dieu, marchait le front courbé vers la 

terre : Jésus-Christ releva ce front vers le 

ciel, et, par les eaux régénératrices du Bap­

tême, reconstitua l'homme dans l'état sur­

naturel. 

L a famille dépourvue de son lien sacré 

au double titre du droit naturel et du droit 

divin, n'était qu'une ruine : Jésus-Christ la 

reconstitua dans son indissolubilité primi­

tive en élevant le mariage à la dignité de 

sacrement. 

L'autorité publique n'avait d'autre base 

que la prépondérance de la force, d'autre 

légitimité (pie les caprices de la fortune 

des armes ; la pointe de l'épée était le 

seul levier capable de faire mouvoir les 

volontés des sujets, et de les plier sous les 
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lois de l 'obéissance : Jésus-Christ releva 

cette autori té et la revêtit du caractère 

saint et éminemment vénérable de l 'auto­

rité divine, en notifiant à tous, pa r la 

bouche de Saint Paid, l 'obligation de cons­

cience d'obéir aux gouvernements t empo­

rels comme on doit obéir à lui-même. 

Et remarquez, Messieurs, qu'en opérant 

cet te réorganisation de l 'humanité et d e 

toutes ses institutions, Jésus-Christ n'a pas 

détrui t le droit naturel. Bien au contraire, 

il l'a appuyé de toute la force du q\ro\t 

divin. 

Le droit naturel n'est pas autre chose 

que la loi éternelle de Dieu manifestée à 

l 'homme par la lumière naturelle de sa 

raison. L a loi naturelle et le droi t divin 

positif sont donc deux manifestations diffé­

rentes, deux promulgat ions dans des lan­

gages divers, d 'une seule et même loi : la 

loi éternelle de Dieu. 

Or, le Verbe divin ne pouvait contredire, 

dans la promulgat ion de ses lois positives, 
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les lois dont il avait lui-même imprimé le 

sceau dans la raison naturelle de l'homme. 

Aussi, respecta-t-il, avec toute la dignité 

et la justice qui conviennent à un Dieu, 

les droits primitivement donnés à l'homme. 

Il laissa intactes, en les divinisant, les trois 

souverainetés humaines : la souveraineté 

individuelle, ou la liberté, en vertu de 

laquelle tout homme est maître de ses 

propres actes ; la souveraineté paternelle, 

qui constitue le père maître dans le 

domaine des choses domestiques ; la souve­

raineté civile, qui donne aux gouverne­

ments temporels une action libre et indé­

pendante dans le domaine des choses 

publiques. 

Mais il faut bien remarquer, Messieurs, 

qu'une souveraineté absolue ne peut jamais 

être l'apanage d'une créature, parcequ'ellc 

n'appartient qu'à Dieu. 

L a liberté de l'individu, la souveraineté 

paternelle, et la souveraineté civile, ont et 

doivent nécessairement avoir des limites. 

L'individu est libre dans ses propres 
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actes. Cette liberté, inhérente à sa nature, 

est son droit ; niais ce droit ne l'émancipé 

pas de l'obligation de respecter, dans 

l'usage de sa liberté, les droits de l'auto­

rité paternelle dans l'ordre des choses 

domestiques, les droits de l'autorité civile 

dans l'ordre des choses publiques, les 

droits de Dieu, ou de la loi morable, dans 

l'ordre spirituel. 

L e père est souverain dans l'intérieur 

de sa famille : c'est son domaine. Mais 

cette souveraineté ne l'affranchit pas de la 

nécessité de respecter les droits des indi­

vidus, les droits de l'autorité civile et les 

droits de l'autorité spirituelle, dans tout 

ce qui touche à leurs domaines respectifs. 

L e chef d'une nation est souverain dans 

tout ce qui a trait aux intérêts temporels 

d'un caractère public. C'est là son domaine ; 

mais, dans l'exercice de cette souverai­

neté, il est tenu de compter avec les droits 

privés de l'individu, les droits domestiques 

du père de famille, les droits sacrés de la 

morale. 
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Ainsi donc, les droits de Dieu, les droits 

des individus, les droits des familles : voilà 

les trois parties de la circonférence qui cir­

conscrit la sphère de tout pouvoir public, 

E n dedans des limites de cette spère, il 

est souverain. S'il en sort, s'il brise les bor­

nes quelque part, il met le. pied sur un ter­

rain qui ne lui appartient pas : il touche 

aux droits de l'individu, ou à ceux de la 

famille, ou à ceux de Dieu. Il cesse, dès 

lors.d'être souverain,parce qu'il se dépouille 

du caractère essentiel de l'autorité. Tout 

pouvoir n'est autorité qu'en autant qu'il 

représente Dieu ; et il ne représente Dieu 

qu'en se tenant dans les limites que Dieu 

lui a assignées. Du moment qu'il les fran­

chit, il commet une injustice et ne repré­

sente plus Dieu, parce que Dieu n'est pas 

l'injustice. 11 peut représenter alors la puis­

sance de la force. Or. la puissance de la 

force n'est pas l'autorité. I.a puissance de 

la force peut créer la tyrannie, jamais le 

droit. 

Mise au service de l'usurpation, elle ne. 
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saurait anéantir les droits qu'elle confis­

que. Et , après le passage de l'oppression, 

ces droits reparaissent aussi vrais, aussi 

légitimes, aussi vivants qu'auparavant. 

L a loi morale, avec laquelle les indivi­

dus, les familles, et les nations sont tenus 

de compter, doit avoir une promulgation. 

El le doit être interprêtée par une autorité. 

C'est l'autorité spirituelle. 

Or son autorité spirituelle, Jésus-Christ 

ne l'a laissée à aucun prince, à aucun gou­

vernement temporel. Il se. l'est réservée 

pour lui-même. Durant sa vie publique 

sur la terre, il l'a exercée dans toute sa 

plénitude, et, dans toute sa plénitude, il 

l'a transmise avant de quitter la terre, à 

des hommes choisis par lui : les apôtres 

et leurs successeurs. 

L e pouvoir spirituel des pasteurs a donc 

droit de souveraineté sur les individus, les 

familles et les nations, en tout ce qui 

touche à la morale et à la religion. Toute-
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fois, il est tenu de respecter leurs droits 

respectifs, et est lui-même subordonné à la 

volonté de Jésus-Christ, exprimée par 

l'Évangile et la tradition. 

Ainsi, Messieurs, les individus, les famil­

les et les sociétés, rétablis dans leurs droits 

respectifs, et rappelés au devoir de re­

connaître et de respecter leurs droits les 

uns des autres : voilà le monde tel qu'il a 

été reconstitué par le Restaurateur de 

l'ordre social. Voilà la révolution opérée 

par l'incarnation du Verbe—non une révo­

lution faite sur l'ordre pour engendrer le 

désordre, mais une révolution faite sur le 

désordre pour créer l'ordre. Cet ordre, 

Messieurs, s'appelle l'ordre social chrétien. 

I l 

• 
A l'aide de ces principes, qui s'imposent 

par la force même de leur évidence aux 

yeux de toute raison saine et chrétienne, il 

sera facile de déterminer les droits respectifs 

de la Famille, de l 'État et de l'autorité 



spirituelle, c'est-à-dire de l'Église, sur 
l'éducation. 

L'éducation, d'après la définition que 

j'en ai donnée et prouvée dans ma pre­

mière conférence, revêt le double caractère 

naturel et religieux. Elle est commandée, 

d'abord, par les premières exigences de la 

nature, et cette prescription naturelle est 

corroborée, appuyée, consolidée par une 

injonction explicite du droit divin, consi­

gnée dans le code des Saintes Ecritures. 

C'est donc un précepte partant, des 

hautes sphères de la loi |éternelle de Dieu, 

et descendant sur l'humanité par la double 

voie de la loi naturelle et de la loi divine 

positive. 

Par le droit naturel, le devoir de l'édu­

cation est imposé à ceux-là mêmes à qui 

la nature, indépendamment de toute pres­

cription humaine, confie le soin d'élever 

l'enfant qui vient de naître : aux auteurs 

mêmes des jours de celui qui réclame le 

bénéfice de l'éducation, aux parents. Ce 

précepte naturel est antérieur à toute insti-
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lation humaine, irrévocable comme la na­

ture elle-même d'où elle dérive, immuable 

comme la loi éternelle qui en est la source 

première. 

Par le droit divin positif, le devoir de 

l'éducation est encore imposé aux parents, 

en corroboration des injonctions de la 

nature ; et, dans un ordre supérieur, est 

confié à l'autorité spirituelle, avec le pou­

voir exclusif d'expliquer la révélation et 

tout ce qui s'y rapporte, et, comme consé­

quence, le pouvoir d'enseigner chrétienne­

ment les lettres et les sciences humaines, 

et de diriger tout enseignement. 

Mais tout devoir implique un droit qui 

lui est corrélatif ; et ce droit est nécessaire­

ment de même nature que le devoir auquel 

il correspond. 

Les droits des parents sur l'éducation de 

leurs enfants vient donc en droite ligne de 

la nature, et, par la loi de la nature, dérive 

de la loi éternelle de Dieu, sa source pre­

mière. 
4 



— 74 — 

Par une conséquence évidente, ce droit 

est antérieur à toute loi humaine, en est 

indépendant, et se place dans les condi-

• tions absolues de l'imprescriplibilité. 

En second lieu, le droit de l'Eglise sur 

l'éducation de la jeunesse vient en droite 

ligne du droit divin, et s'élève à la 

hauteur du droit éternel, contre lequel 

aucune législation humaine ne peut, non 

plus, prescrire. 

E t remarquez, Messieurs, que le droit 

ties parents n'est ni détruit ni même res­

treint par le droit supérieur de l'Eglise, par 

la raison toute simple que le droit naturel 

et le droit divin ne se contredisent pas. 

Le droit naturel des parents est subor­

donné nu droit surnaturel de l'Eglise, en 

tant que le bien spirituel de leurs enfants 

est concerné ; mais cette subordination 

n'est pas une absorption. L'Egl ise , repré­

sentant directement l'autorité surnaturelle 

de Dieu, a toujours revendiqué et revendi­

quera toujours, parce que c'est son devoir, 

le droit de surveiller et de diriger tout ce 
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qui touclie à l'intérêt ties âmes. El le n'a 

jamais eu la prétention d'absorber.—Avec 

cette réserve, facilement expliquée d'ail­

leurs au moyen des principes que j'ai 

énoncés il y a quelques instants, le. droit 

de l'autorité paternelle reste entier et 

intact. 

I I I 

Les droits de l'Etat, si droits il y a, 

doivent venir ou du droit divin, ou du droit 

natarel, ou du droit humain. J e ne crois 

pas que l'on puisse concevoir une autre 

source de droit en cette manière. 

Pour ce qui est du droit divin, vous 

serez d'accord avec moi, Messieurs, pour 

affirmer la "négative sur la question de 

droits directs dévolus à l'Etat. 

Il n'y a pas, que je sache, de prescrip­

tion consignée clans le Code sacré, impo­

sant aux gouvernements temporels la rude 

et difficile tâche de faire l'éducation intel­

lectuelle et morale des enfants, ni la mis-
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sion d'aller enseigner aux nations les vé­

rités même de l'ordre naturel. 

Vient ensuite le droit naturel. 

11 y a, Messieurs, un principe incontes­

table qu'il est à propos de rappeler ici : 

c'est qu'il ne peut y avoir simultanément 

sur le même objet deux droits contradic­

toires. • Il n'y a pas de droit contre le droit. 

L e s droits peuvent se subordonner, jamais 

se contredire. 

L a loi naturelle ne peut donc pas don­

ner à l'Etat des droits qui absorbent ceux 

qu'elle donne à la famille. 

Conséquemment, si l 'Etat possède, sur 

l'éducation des enfants, des droits dérivant 

de la loi' naturelle, ces droits ne peuvent 

commencer que là où finissent ceux de la 

famille. 

E t dans l'hypothèse de l'existence dé­

cès droits, quels peuvent-ils être ? 

— Nous sommes ici sur un terrain où il 

importe d'aller au fond des choses, sous 

peine de laisser la confusion dans les idées. 

J e fais c!onc appel à votre patience, Mes-
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sieurs, et j'aurai recours à une nouvelle 

distinction : ces droits doivent être une 

conséquence, soit de la nature des besoins 

de l'enfant, soit d e l à nature de l'éducation 

qu'il faut lui donner, soit de la nature de 

la société, soit enfin de la position des 

parents vis-à-vis de l'éducation. 

Or, en premier lieu, l'enfant sur lequel 

se fait !e travail de l'éducation matérielle, 

intellectuelle et morale, requiert des soins 

de détail d'un caractère essentiellement 

privé et domestique, et, par là même, exclu­

sifs de l'Etat, dont l'action ne peut s'exercer 

que sur des objets d'un caractère généra! 

et public. 

E n second lieu, l'éducation, dans sa par­

tie principale, est intellectuelle et morale. 

Or, le savoir et la morale ne relèvent à 

aucun degré de l'Etat. 11 n'y a ni code v ni 

administration de la science, encore moins 

de la morale, encore moins de la doctrine 

religieuse. Il serait ridicule d'avancer que 

l'État, en tant qu'il est le pouvoir public, 

puisse posséder un corps de doctrines 
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Aussi, la dénomination d'Etat enseignant 

est-elle la plus grande absurdité qui soit 

sortie du cerveau fiévreux des novateurs 

du jour. 

L'impossibilité radicale et absolue de 

placer un trait d 'union entre l'idée bien 

comprise de l'éducation, et la véritable 

notion du pouvoir public, de sa nature st 

de son objet, sera toujours une barrière 

infranchissable, contre laquelle se heurtera 

la théorie moderne de l'Etat éducateur, 

théorie forcément retenue à la porte du 

domaine de la raison, du bon sens et de là 

vérité. 

L'éducation, vue de ce côté, échappe 

donc encore à l'Etat, par la force même de 

la nature des choses. 

Quelle est, en troisième lieu, la nature 

de. la société civile ? 

Les novateurs de notre siècle ont le tort 

radical de faire de l'Etat une sorte d'être 

de raison, distinct de l'ensemble des famil­

les, en opposition avec les individus qui 

composent la nation. 
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Or l'Etat n'est rien autre chose que l'en­

semble îles familles réunies dans un intérêt 

commun,- ayant une force centrale organi­

sée pour la fin de protéger et de défendre 

leurs droits. 

La société est la réunion et non l'absorp­

tion des familles. 

Les droits de l'Etat, en conséquence» 

naissent exclusivement des intérêts des 

familles et des individus, et n'existent que 

pour les protéger. 

Cet aperçu vous laisse voir, Messieurs, 

que l'Etat a, sur l'éducation, un droit de 

protection, découlant de son devoir fonda­

mental inhérent à son rôle de protecteur 

et de défenseur. Mais qu'on fasse bien 

attention que protéger n'est pas usurper. 

L e rôle tutélaire de l'Etat ne va pas, et 

ne peut jamais aller, jusqu'à son immix­

tion dans les choses de la famille. 

C'est un rôle essentiellement exclusif de 

toute fonction directrice. 

L e s familles doivent trouver dans leur 

association civile des secours et des 
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avantages dont elies seraient privées dans 

leur isolement. L a mission de l'État est 

de leur procurer ces secours et ces avanta­

ges, mais nullement de se substituer à 

elles. 

Ce droit de protection est donc en quel­

que sorte extérieur à l'ensemble des actes 

qui font la matière, le travail intime, de 

l'éducation. Tout droit d'ingérence et 

d'intervention de la part de l'État sur ce 

terrain, ne tendrait qu'à la suppression de 

l'autorité paternelle dans ses fonctions les 

plus propres et les plus inhérentes à elle-

même, et constituerait un véritable empi­

étement, une usurpation également ré­

prouvée par la nature et par Dieu, et, en 

définitive, excessivement embarrassante 

pour l'État prenant ainsi sur lui toute la 

responsabilité d'un ministère qui n'est pas 

de sa compétence. 

I V 

Ici, Messieurs, vous pourriez me faire 

cette objection : la société civile, en raison 
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même de son institution, est tenue non-

seulement de protéger mais aussi de dévelop­

per les intérêts des familles. Or, ce devoir 

fondamental relatif au progrès n'entraine-

t-il pas, de par la loi naturelle, l'obligation 

de travailler au développement intellectuel 

et moral des membres de la société ? L ' É t a t 

n'a-t-il pas un intérêt capital à ce que ce-

développement atteigne un certain degré ? 

E t de ce devoir, imposé à l 'État par la 

nature même de son institution, ne résulte-

t-il pas, par corrélation, un droit prédomi­

nant ? 

Cette objection, Messeurs, place en avant 

la grosse pièce mise en jeu par les zéla­

teurs de la théorie de l'Etat enseignant. 

Devant la retrouver dans ma prochaine 

conférence, où je vous parlerai de l'éduca­

tion obligatoire proprement dite, avec 

laquelle elle est étroitement liée, je me 

bornerai, ce soir, à vous soumettre trois 

remarques qui suffiront, je crois, à révéler 

la futilité de son apparence de raison, et 

son manque absolu de base. 
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D'abord, il y a une différence essentielle 

entre le domaine des choses que l'Etat est 

obligé de protéger, et le domaine des choses 

qu'il doit développer et faire progresser. 

L e premier a une extension que ne sau­

rait comporter le second. 

Toute la raison de cette différence se 

trouve, d'un côté, dans l'exclusion, inhérente 

à l'idée de protection, de toute intervention 

de la part de celui qui protège, et de .l'au­

tre côté, dans la nécessité de cette inter­

vention et d'une action directe, de la part 

de l'agent qui développe et fait progresser. 

L e pouvoir public, ayant en main la 

puissance de la force, qui ne doit être mise 

en œuvre que pour la défense des droits 

contre l'oppression, est tenu, en raison 

même de son institution, de protéger non-

seulement les intérêts matériels d'un carac­

tère public, qui sont de son ressort, mais 

aussi les droits particuliers de l'individu, 

les droits privés de la famille, les droits 

supérieurs de la religion. L ' E t a t doit se 

tenir, en quelque sorte, l'épée à la main, à 



la porte de l'Eglise, à la porte du sanc­

tuaire de la famille, à la porte du domaine 

particulier des citoyens, pour les défendre 

contre toute influence extérieure ; mais 

qu'il se garde bien d'y entrer. 

Entrer sur ce terrain ne serait plus le 

protéger, mais en faire une prise de posses­

sion. S 'y imposer en maître ne serait plus 

une défense, mais une spoliation. 

L a protection n'est pas une absorption ; 

elle est une sauvegarde. 

A u contraire, la sphère dans laquelle 

s'exerce l'action civile relative au dévelop­

pement des ressources, se restreint néces­

sairement aux choses qui, par leur nature, 

sont du ressort direct du pouvoir public. 

Or, l'Etat est tenu de -protéger l'éduca­

tion ; mais il n'a pas le droit d'en prendre 

la direction sous le prétexte de la dévelop­

per, parce que l'éducation est l'affaire pri­

vée de la famille, soumise à la surveillance 

magistrale de l'Eglise. 

Voilà, Messieurs, une différence essen­

tielle que l'on ne doit pas perdre de vue. 
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Ensuite, l'objection pose en principe la 

distinction, par voie d'opposition, des inté­

rêts de l'Etat d'avec ceux de la famille, et 

repose sur une autre erreur qui fait de 

l'Etat un être abstrait, séparé des familles. 

Or, je le répète, les intérêts de l'Etat 

naissent de ceux des familles, par la force 

même de la nature de la société civile 

dont la raison il être est de sauvegarder les 

droits des familles et des individus ; et 

conséquemment, le premier intérêt du pou­

voir civil, celui qui prime tous les autres, 

est de protéger ceux des familles, de ne 

pas se substituer à elles, et de ne pas faire 

des choses privées et domestiques son affaire 

propre. 

Enfin, quelque intérêt que puisse avoir 

la société au développement de l'éducation, 

celle-ci demeure toujours une chose essen­

tiellement réservée. 

Du reste, le plus sûr et l'unique moyen, 

pour l'Etat, de voir l'instruction atteindre 

le degré de développement voulu, est pré­

cisément de laisser à l'autorité paternelle et 
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ii l'autorité religieuse, les seuls pouvoirs 

autorisés en cette matière, une pleine 

et entière liberté de remplir leur mission. 

Son immixtion ici ne saurait que retarder 

le progrès dans une chose qui échappe à 

sa compétence. 

Maintenant, vis-à-vis des parents, l 'État 

peut avoir un droit direct en matière 

d'éducation. J e dis qu'il peut avoir un 

droit : je ne dis pas que ce droit lui ap­

partienne nécessairement. 

Ici, ce n'est plus un droit découlant de­

là loi naturelle, mais simplement d'une 

convention implicite, reposant sur un assen­

timent tacite de la part des familles, et de 

la part de l'Église. 

Ce n'est qu'un droit d'emprunt. 

C'est, pour le définir, un pouvoir de 

délégation. 

L ' É t a t devient alors, par un contrat 

particulier, le mandataire de la famille, et 

demeure sujet aux conditions de tout 

mandataire. Ce droit peut prendre une 

extension plus ou moins grande, selon 
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qu'un État est plus ou moins régulièrement 

organisé sur ses véritables bases. 

C'est ainsi que.dansles État s catholiques, 

l'Église a laissé le pouvoir public prendre 

une part plus ou moins considérable dans 

l'œuvre de la formation de la jeunesse; 

c'est ainsi que, au sein des nations catholi­

ques, le système de l'instruction publique 

s'est établi sans qu'aucune récrimination 

ait été faite par l'Église ou par ta voix 

unanime des pères de famille. 

J e vous rappellerai, à ce sujet, un fait 

que l'état actuel des choses nous amène 

quelquefois à pefdre de vue : c'est que le 

système de l'instruction publique est une 

création faite par la révolution. 

Par révolution, je n'entends pas seule­

ment le; bouleversements qui ont changé 

la face de la France à dater de 89, mais le 

le principe généralement reçu par tous les 

peuples de l'Europe, soit dans l'ordre 

religieux,soit dans l'ordre politique, et dont 

la conséquence a été la destruction de 

l'ordre social chrétien. 
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Or, durant dix-huit siècles, l'Eglise a 

toujours été la seule maîtresse de l'éduca­

tion, avec la famille, dont elle ne cessa 

jamais de respecter les droits naturels. 

Jamais les pouvoirs publics n'ont songé , 

durant ce long intervalle de temps, à 

l'inquiéter sur ce terrain que tous, sans 

excepter les plus ambitieux, ont toujours 

respecté comme son domaine. 

L'histoire des Univers i tés de l'Europe est 

là pour l'attester. 

Julien l'Apostat, lit, il est vrai, une ten 

tative d'usurpation ; mais cette tentative 

aboutit à un avortement complet, et n'eut 

absolument aucune conséquence. 

Il était réservé à la révolution de re­

prendre, seize cents ans plus tard, l'œuvre 

tentée en vain par cet empereur renégat, 

que je puis appeler l'inspirateur, sinon le 

fondateur, de l'État sans Dint. 

L a révolution triomphante arracha l'é­

ducation à la famille pour créer l'instruc­

tion publique ; elle veut en chasser com-
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plètement l'Eglise pour créer l'instruction 

athée, comme elle l'a chassée de la politi­

que pour créer l 'État sans Dieu, comme 

on a voulu chasser le Pape de Rome pour 

créer un nouveau paganisme, le paganisme 

rationnel, dans le mon.le. 

Mais l'usurpation ne constitue jamais un 

titre de propriété. 

E t si le système de l'instruction publi­

que, généralement adopté par les peuples 

modernes, peut rendre de bien grands 

services lorsqu'il fonctionne sous l'influence 

religieuse et respecte l'autorité ecclésias­

tique, il n'en demeure pas moihs vrai 

que ce système ne peut trouver de légiti­

mité que dans une concession faite par 

l'Église, que cette concession soit explici­

tement énoncée ou qu'elle soit tacitement 

consentie par le fait de son abstention à 

réclamer. 

L'Égl i se a toujours été libérale vis-à-vis 

îles gouvernements chrétiens, tant que, en 

usant de cette initiative qu'elle leurlaisse en 
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une matière qui est de son ressort à elle, 

ces gouvernements n'ont pas songé à gêner, 

mais au contraire, ont toujours subi l'in­

fluence de sa direction morale. 

L e moyen âge, cette époque de foi, est 

rempli d'exemples de cette libéralité de la 

part de l'Eglise, toujours désireuse d'entre­

tenir une bonne entente entre elle et les 

gouvernements. 

E t , sans remonter si haut dans l'histoire, 

les concordats des derniers siècles n'en 

disent-ils pas assez sur ce sujet ? 

Mais remarquez bien, Messieurs, que 

l'Etat se trouvant ici dans la condition 

d'un maître particulier, la famille comme 

l'Eglise sont libres de lui retirer son man­

dat, dès qu'il cessera d'être l'expression de 

la pensée et des sentiments du père de 

famille ou de l'Eglise. 

Ainsi, un Etat , en se séparant de Dieu-

en se faisant athée, perd du coup son droit 

de délégation parecqu'il n'est plus censé 

représenter un père de famille chrétien, et 

parce qu'il devient impossible de supposer 
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une concession faite volontairement par 

l'Église. L e père de famille a le droit strict 

et indubitable de dire hautement au pou­

voir public qui se place dans ces condi­

tions : rendez-moi mon enfant, vous n'avez 

rien à voir dans sa formation intellectuelle 

et morale ; cela me regarde, et je ne veux 

pas me servir de vous pour accomplir mon 

œuvre à ma place. E t l'Eglise a le droit 

de dire à ce même pouvoir : sortez d'un 

domaine que vous ne pouvez fouler sans 

profaner,parecque l'éducation est une chose 

essentiellement religieuse et j e ne vous 

permets pas de la détruire en l'isolant de 

l'idée religieuse qui est son âme et sa vie. 

Voilà pour le droit naturel. 

Reste enfin le droit humain. 

Or, à moins d'admettre le principe faux 

autant que funeste, que le droit humain 

peut contredire le droit naturel et le droit 

divin, il devient nécessaire, pour le pouvoir 

civil qui veut législater en matière d'éduca­

tion, de conformer sa législation aux près-



criptions de la loi naturel le et de la loi 

divine. 

Conséquemment , le droi t humain ne peut 

pas en justice et en saine logique, être la 

source d'un droit qui ne découle pas d 'abord 

de ces d e u x lois primordiales. 

Voilà, Messieurs, je crois, la véritable 

tliéoric du droi t chrétien en matière d 'édu­

cation. 

Elle repose, vous l'avez vu, sur quatre 

proposit ions fondamentales : 

i° Oc droit naturel, l 'éducation appar­

tient d i rec tement à l 'autorité paternelle, 

dont le droit, comme le devoir, est an té­

rieur et supérieur à toute prescription 

humaine . 

2 De droi t divin, l 'éducation appar t ient 

également à la famille, et relève, dans un 

ordre supérieur de choses, de l 'autorité 

spirituelle de l'Eglise, en vertu de l'univer­

salité de son pouvoir doctrinal . 

3 ° De droit naturel, l 'Etat n'a aucun 

droi t direct sur l 'éducation ; il n'a qu 'un 
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droit de protection correspondant à son 

devoir fondamental de protéger les intérêts 

des familles et des individus. 

4° L ' E t a t peut avoir sur l'éducation un 

droit direct par voie de délégation, droit 

susceptible d'une extension plus ou moins 

grande selon que le pouvoir public demeure 

plus ou moins d'accord avec les sentiments 

de l'Eglise et du père de famille, dont il 

est le mandataire. Ce n'est qu'un droit 

d'emprunt. E t il peut lui être enlevé dès 

qu'il se place dans des conditions où il 

n'est plus censé représenter la pensée de 

ceux qui lui confient volontairement leurs 

enfants. 

V 

Ces propositions me semblent déjà suffi­

samment prouvées par les réflexions que 

j'ai soumises à votre considération. Cepen­

dant leur importance capitale m'engage à 

ajouter quelques remarques tendant à les 

établir d'une manière plus complète, et, si 
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possible, entièrement exclusive du moindre 

doute. 

Lorsque deux personnes unissent leurs 

destinées par le nreud sacré du mariage, 

elles contractent vis-à-vis des fruits de leur 

union des obligations qui leur sont imposées, 

non par une convention humaine, non par 

une législation sociale quelconque, mais 

par la nature, c'est-à-dire par la loi éter­

nelle de Dieu dont les préceptes naturels 

sont les prescriptions. 

Ce n'est pas l'Ltat ni aucune institution 

humaine qui placent les enfants dans la 

famille. 

L a nature les y fait naître, et en même: 

temps donne naissance à une injonction 

impérieuse pour les parents de les recueillir, 

de les élever, de pourvoir à leur dévelop­

pement physique et moral, soit par eux-

mêmes, soit par des remplaçants en qui ils 

mettent leur confiance. 

L a raison et le bon s ns prv>-_-i:im .'nt .'t 

l'envi, tie concert avec la nature, (pie chaque 

chose appartient à son auteur, et que, de 



tous les fruits que les époux espèrent de 

leur alliance, l'enfant qui doit en naître est 

le plus précieux et leur appartient au titre 

sacré du droit naturel. 

11 n'en faut pas davantage, Messieurs, 

pour démontrer une chose déjà par elle-

même si évidente : que le droit paternel 

est, dans la plus stricte signification du mot, 

un droit rigoureusement naturel. 

N é d'aucune convention, résultatd aucune 
transaction volontaire, indépendant de tout 

contrat libre, c'est un droit de nature, telle­

ment identifié avec la paternité que, non 

seulement nul homme sur la terre ne 

peut le supprimer, mais le père lui-même, 

le voulût-il, ne pourrait l'abdiquer. 

C'est un droit appuyé sur l'autorité 

de la loi divine positiva 

On trouve, à chaque page du code sacré, 

des. prescriptions explicites et formelles en 

ce sens. Docetc filios vestros : instruisez vos 

enfants, est-il dit au chapitre II du Deuté-

ronome ; " si vous avez des fils, ajoute 

l'Ecclésiastique, instruisez-les dès leur bas 
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âge " ; et encore au même livre : " cour­

bez sa tête pendant qu'il est encore petit 

et n'épargnez pas les verges à ses jeunes 

années de peur qu'il ne s'affermisse dans le 

mal, et que, désormais indocile, il n'abreuve 

votre âme d'amertume." 

S'il n'est pas de loi capable de sous­

traire la famille à de pareilles obligations, 

il n'y en a pas non plus qui puisse la 

dépouiller des droits qui y correspondent, 

droits expressément consacrés par Dieu 

lui-même. 

Ces droits sont primordiaux. Us exis­

tent, comme la famille, comme la nature 

elle-même, antérieurement à toute société 

civile. Ils sont supérieurs à toute loi 

humaine. Ils sont vraiment imprescripti­

bles. 

Est-il nécessaire, Messieurs, de prouver 

une chose évidente, l'antériorité de la con­

stitution de la famille à celle de l'Etat ? 

Cette priorité n'est-elle pas proclamée 

par la raison et par les faits ? 
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Il n'est pas plus possible de concevoir 

l'existence des États avant de concevoir 

celle des familles, que de concevoir 

l'existence des familles sans supposer 

préalablement celle des individus. 

Et , dans la réalité, partout sur la terre, 

en quelque coin du monde que l'on se 

transporte, et à quelque époque que l'on 

remonte, on trouvera que la famille; a 

toujours pré-existé à la constitution de la 

société civile. 

Cette priorité donne à l'autorité du père 

de famille une autonomie parfaite vis-à-vis 

de l'État. 

Si le père dépend du pouvoir civil dans 

l'ordre des choses publiques, il lui est 

supérieur dans l'ordre des choses domesti­

ques. Dans ce sanctuaire, il est vraiment 

souverain, parce que, vue du côté de la 

terre, son autorité, je le répète, ne relève 

d'aucun pouvoir humain. 

Aussi , pour me servir du language 

énergique du Père Félix, ''à la toute-puis-

" sance humaine voulant envahir le foyer 
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" domest ique, le père, investi de sa sou-

" verainc autorité, et debout sur le seuil 

'' d e sa maison, peut-il, sans dépasser les 

" limites de son droit, répondre à l'enva-

" hisseur : Arrê tez ! L e maî t re ici, c'est moi; 

" moi que Dieu a placé ici pour gouverner 

" et adminis t rer le royaume que j ' a i reçu 

" de sa souvera ineté ; moi qui t iens d e ma 

" paterni té el le-même le devoir, et avec le 

" devoir le droit, personnel et exclusif, de 

" gouverner, d 'administrer , de défendre et 

" de protéger ces sujets que je n o m m e mes 

" enfants, et qui sont, par l 'autorité de 

" Dieu et la loi de la nature, mes 

" sujets, parce qu'ils sont mes enfants. Ainsi, 

" ce t te royauté paternel le échappe par sa 

" nature e t .son essence même à la domina-

" tion de toute autori té créée et purement 

" humaine ; et elle por te avec el le-même et 

" en elle-même le droi t indéniable qui sort 

" de sa propre inst i tut ion." 

Ce droit, par le fait même qu'il est indé­

niable, se place dans la condition d 'une 

absolue imprescriptibilité. On peut pres-

5 
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crire contre des droits acquis, jamais contre 

un droit naturel . 

VI 

L 'Egl ise a reçu le pouvoir d'enseigner, 

chez tous les peuples, la doctr ine chrét ienne 

dans les chaires et dans les écoles. 

Nous nous trouvons, ici, placés en face 

d'un c o m m a n d e m e n t : " Allez et enseignez 

toutes les nat ions ? " Ce c o m m a n d e m e n t 

est donné par Dieu, à qui tous doivent 

obéir. 

Il n 'appar t ient à personne, pas plus aux 

gouvernements qu 'aux individus, de lui 

demande r compte de ses ordres. 

Par une suite naturel le du droi t exclusif 

d 'enseigner aux générat ions naissantes les 

choses de la foi, l 'Eglise possède aussi le 

droit d 'enseigner les sciences humaines, 

d 'abord, en raison des relations qui exis tent 

entre elle et l'enfant ; ensuite, à cause de 

celles qui exis tent en t re les sciences et la 

religion ; enfin, au titre de ses apt i tudes 

spéciales. 
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Par le baptême, l'Eglise engendre réel­

lement les enfants à J . - C , et devient leur 

mère, dans l'ordre spirituel, dans un sens 

strict et vrai, 

El le leur a donné la vie divine, comme 

les mères selon la chair leur ont donné la 

vie naturelle. 

S i ces dernières reçoivent de la nature 

l'injonction de protéger, d'entretenir et de 

développer, par les moyens créés par la 

nature elle-même pour cette fin, la vie 

naturelle de leurs enfants, l'Eglise reçoit, à 

plus forte raison, de la loi divine, l'injonc­

tion de protéger, d'entretenir et de déve­

lopper la vie divine de la grâce dans l'âme 

des chrétiens, ses enfants spirituels. 

Or, il est certain que l'enseignement des 

sciences humaines ne peut que jouer un 

grand rôle dans l'entretien et le développe­

ment de cette Vie supérieure. 

Comme la connaissance de l'univers, de 

ses merveilles, de ses secrets, ne peut qu'é­

lever à la connaissance et à l'amour du 

Créateur, l'enseignement des sciences, donné 
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I 

à la lumière de la foi, n'est qu'un épanouis­

sement nouveau de l'enseignement reli­

gieux. 

Bien donné, il contribue à former le 

chrétien, en l'élevant vers Dieu. Mal donné, 

il n'y a rien de plus funeste pour la foi et 

les mœurs. 

J e l'ai prouvé, Messieurs, clans nia pre­

mière conférence, l'éducation doit être 

essentiellement religieuse. Toutes les scien­

ces se mêlent, par quelque endroit, à la 

religion ; et, à ce point de vue, elles se 

placent d'elles-mêmes sous l'influence direc­

trice de l'Eglise. 

Du reste, l'enseignement intellectuel 

put-il, par hypothèse, se séparer de l'en­

seignement moral et religieux, celui-ci 

demeure toujours le principal, parce que la 

formation morale l'emporte sur la culture 

de l'esprit pris isolément, à cause de son 

objet, de son influence sur toute la vie, de 

ses conséquences temporelles et éternelles. 

Et , à inoins de poser à l'encontre du bon 
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sens que c'est à l'accessoire d'absorber le 

principal, l'éducation, même dans cette 

hypothèse, ne pourrait pas échapper à la 

direction de l'Eglise, dépositaire et inter­

prète autorisée de la loi morale. 

Enfin l'Eglise a fait ses preuves comme 

éducatrice de la jeunesse, et le nombre 

prodigieux de savants qu'elle a produits 

dans toutes les branches des connaissances 

humaines suffirait, à lui seul, à lui donner 

ses titres à la fonction d'instruire la jeu­

nesse, si elle ne les tenait déjà d'une source 

supérieure. 

L e nom seul des Jésuites, un des ordres 

de l'Eglise dont une des missions est l'en­

seignement, ne s'impose-t-il pas avec auto­

rité en face du monde savant, comme une 

des plus hautes représentations de la 

science ? 

Les professeurs de cet ordre, dit un écri­

vain français, ont enseigné 95 langues : 

" On leur doit des grammaires et des die 

" tionnaires de presque tous les idiomes qui 
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" se parlent au monde. Ils ont donne 

" quatorze mille écrivains à la chrétienté. 

" — P a r m i les calomnies absurdes que la 

" rage exhala contre les Jésuites, " dit 

Lalande, dontle témoignage ne saurait être 

suspect, " je remarquai que L a Chalotais 

" portait l'ignorance ou l'aveuglement jus-

" qu'à dire que ces religieux n'avaient pas 

" produit de mathématiciens. J e faisais 

" alors la table de mon astronomie ; j 'y 

" mis un article sur les jésuites astronomes ; 

" leur nombre m'étonna. De 1750 a 1773 , 

" en vingt-trois ans seulement, quarante-

" deux auteurs et quatre vingt-dix sept 

" ouvrages. Ils dirigent les observatoires de 

" Pékin, Vienne, Rome, Naples, Lisbonne, 

" Wurtzburg, Milan, Florence, Venise, Mar-

" seille, L y o n , etc." 

D'Alembcrt, dont certes le faible n'in­

clinait pas vers les tendances cléricales, 

dit aussi des Jésuites : " Ils se sont exer­

cés avec succès dans tous les genres. E lo ­

quence, histoire, antiquité, géométrie, litté­

rature, il n'est presque aucune classe d'écri-
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vains où ils ne comptent des hommes de 

premier mérite.'' 

E t au-dessus de ces témoignages ne se 

trouve-t-il pas le témoignage indéniable 

de l'histoire, attestant que l'Eglise seule a 

sauvé les sciences et les lettres de la bar­

barie où elles étaient menacées de périr ? 

Que l'Eglise mette en avant ses pha­

langes de linguistes, de philosophes, d'ora­

teurs, de littérateurs, d'historiens, de mathé­

maticiens, de physiciens, d'astronomes, 

qu'elle a produits durant dix-huit siècles, 

et une grande armée de savants se présen­

tera, proclamant que l'Eglise a toujours 

été la dépositaire de la science aussi bien 

que la dépositaire de la foi, et que la plus 

grande ingratitude dont le monde ait offert 

le spectacle, après l'acte du Calvaire, se 

trouve dans les tentatives d'exclusion de 

l'Eglise d'un domaine qu'elle aurait con­

quis par tant de siècles de travaux et de 

succès éclatants, s'il ne lui avait déjà 

appartenu par voie de commission divine. 

11 me resterait, Messieurs, à développer 
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les deux autres propositions, relatives aux 

droits de l'Etat ; mais comme j'aurai à y 

revenir dans ma prochaine conférence, et 

que je tiens déjà depuis trop longtemps 

votre patience à l'épreuve, je m'arrête ici 

en vous remerciant de la bienveillante 

attention que vous avez bien voulu m'ac-

corder. 



Yfoî iènie dor)féi'eiivie. 





T R O I S I È M E C O N F É R E N C E . 

Faite le ry mars 1880. 

L'instruction obligatoire est une violation du 
droit naturel et du droit divin. 

S O M M A I R E . — L ' E t a t ne peut porter aucune loi coerci-
tive sur l'éducation en vertu de son droit de 
protection.—L'Etat ne peut rendre l'instruction 
obligatoire en vertu de son pouvoir de délé­
gation.—L'instruction obligatoire avec mono­
pole.-—L'instruction obligatoire sans monopole. 
—Une objection. 

Monsieur le Président, Afessiettrs, 

J'arrive enfin au point fondamental de 

mes entretiens : l'instruction obligatoire. 

Pour faire un examen raisonnable de la 

question de savoir si la société civile peut 

légitimement rendre obligatoire l'éducation 

des enfants, il était nécessaire, d'abord, de 

définir l'éducation, de déterminer la nature 

et l'étendue des devoirs et des droits qu'elle 

engendre. 

J e crois, Messieurs, avoir répondu à ces 
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premières suggestions de la logique, dans 

les deux conférences précédentes. 

A p p ù y e sur les principes que, grâce à 

votre bienveillante attention, j'ai eu l'hon­

neur de rappeler à votre souvenir, et que 

tous vous acceptez, parcequ'ils reposent à 

la fois sur la doctrine catholique et sur la 

saine philosophie, je puis en toute sûreté 

aborder la délicate question de l'instruction 

obligatoire. E t je marcherai sur ce terrain 

avec autant de liberté et de franchise que 

je l'ai fait jusqu'ici, taisant complètement 

abstraction des préjugés modernes pour 

aller puiser la vérité à la source qui part 

des hautes sphères des principes fournis 

par le Droit Chrétien. 

J e puis vous dire, Messieurs, que dans 

cette position, que je dois garder jusqu'à 

la fin, parce qu'elle est la seule véritable, 

je me sens fortement soutenu par l'appro­

bation sincère et.éclairée que j'ai trouvée 

dar.s l'assentiment que votre raison chré­

tienne m'a donnée jusqu'à ce soir. 
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I 

L e mot "obligatoire" exprime L'idée 

d'une pression légale entraînant à sa suite 

un pouvoir de coercition. 

Or d'après une notion élémentaire du 

droit, une société ne peut législater, en jus­

tice, que sur des points appartenant à la 

sphère d'action déterminée par la nature, 

l'objet et la fin de cette société ; et l'auto­

rité qui y préside ne peut légitimement 

exercer de pression, par voie légale, que 

sur des choses placées par leur nature en 

dedans des limites de sa juridiction. L'au­

torité civile ne peut donc lier légalement 

les citoyens, en tout ce qui touche à l'édu­

cation de leurs enfants, que sur des points 

confinés dans le domaine des droits qu'elle 

peut avoir sur cette matière. 

Quels sont les droits de l 'Etat s u r 

l'éducation ? 

— J e crois, Messieurs, avoir établi la 

preuve de troisvéritésintimementliées entre 

elles. 
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i ° L'éducation, revêtue de son double 

caractère naturel et religieux, appartient 

de droit naturel à l'autorité du père de 

famille, et, clans un ordre supérieur de 

choses, tombe de droit divin sous la sur­

veillance directrice et magistrale de l'auto­

rité religieuse. 

2° L e s droits dévolus à l'Etat par la loi 

naturelle, ne peuvent commencer que là où 

finissent ceux de la famille, et doivent se 

résoudre en un droit de protection, inhérent 

à son devoir fondamental de protéger les 

intérêts des familles et des individus, droit 

de protection essentiellement exclusif de 

toute immixtion, de toute ingérence, de 

toute intervention. 

3 ° L ' E t a t ne peut exercer une action 

directe sur l'éducation qu'en vertu d'un 

droit de délégation, basé exclusivement sur 

une concession, tacite ou explicite, libre­

ment faite par le père de tamille, libre­

ment consentie de la part de l'autorité 

religieuse, droit de délégation essentielle­

ment revêtu du caractère d'un mandat, 

c'est-à-dire essentiellement révocable. 
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Il est donc de conséquence rigoureuse 

que l'autorité civile ne peut, au nom de la 

loi, imposer aux citoyens, sur l'éducation 

de leurs enfants, aucune obligation qui 

n'ait sa source et sa raison légale soit dans 

l'exercicedeson droit de protection soit dans 

l'exercice d'un droit de délégation. 

Personne, je crois, ne peut refuser rai­

sonnablement d'accepter cette conséquence 

avant d'avoir, d'abord, renversé les princi­

pes que j'ai établis dans les entretiens 

précédents. 

Or, quelles sont les obligations que 

l'Etat peut imposer aux citoyens, relative­

ment à l'éducation de leurs enfants, dans 

l'exercice de son droit de protection ? 

—N'est-il pas évident, Messieurs, que 

ces obligations doivent être d'une nature 

telle qu'elles ne convertissent pas la protec­

tion en usurpation ? 

Elles auraient alors le vol pour principe. 

E t une loi fondée sur une injustice 

peut-elle jamais être autre chose qu'une 

loi injuste? 

N. 
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L'action du protecteur ne touche pas à 

la chose protégée, ne gène en rien la 

liberté de la personne protégée. Elle 

s'exerce sur les influences extérieures dont 

elle arrête les tentatives de spoliation ou 

d'ingérence. Elle facilite extérieurement 

les moyens d'action ; mais elle n'entre pas, 

elle ne peut pas entrer, dans le domaine 

qu'elle protège. 

L ' E t a t peut donc porter des lois et des 

pénalités tendant à empêcher toute influen­

ce étrangère d'envahir le sanctuaire de la 

famille et de contester à l'autorité pa­

ternelle la moindre partie de son droit 

exclusif de faire l'éducation intellectuelle 

et morale de ses enfants, de contester à 

l'autorité religieuse la moindre partie de 

son droit de surveiller cette éducation 

intellectuelle et morale, de la contrôler, de 

la diriger, en Vertu de la commission 

supérieure qu'elle a reçue de Dieu. E n 

droit strict et rigoureux, l'Etat législateur 

ne peut pas aller au-delà. 

Par ses lois, l 'Etat ne peut lier le père. 

Il ne peut lier l'enfant. 
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Tl ne peut lier la chose même de l'éduca­

tion. 

// ne peut lier le père,—Celui-ci est 

revêtu d'une autorité qu'il tient de la 

nature indépendamment de l'État, et dans 

l'exercice de laquelle il est indépendant de 

tout pouvoir purement humain. Soumis 

au pouvoir civil, en tout ce qui concerne 

les choses publiques, il lui est supérieur en 

ce qui touche à l'éducation de ses enfants. 

L'éducation est une chose réservée à la 

famille, et dans le domaine des choses 

domestiques, l'autorité du père, vue du 

côté de la terre, est souverain». 

L Etat ne peut lier l'enfant.—Toute obli­

gation imposée à ce dernier, diminue pour 

autant l'autorité du père sur lui. De plus, 

l'enfant tient de la nature, indépendam­

ment de toute loi humaine, le privilège de 

dépendre exclusivement de ses parents en 

cequi regarde le développement deses facul­

tés physiques, intellectuelles et morales. Si 

aucune puissance humaine ne peut le 

dépouiller de ce droit, l'autorité civile ne 
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peut le lier par aucune obligation qui ait 

un effet restristif vis-à-vis de ce privilège. 

Les promoteurs de l'éducation obligatoire 

disent que l'Etat est tenu de protéger les 

intérêts de l'enfant aussi bien que ceux du 

père, et que, si ce dernier néglige de rem­

plir ses devoirs, l 'Etat doit intervenir dans 

l'intérêt de l'enfant. 

Or c'est là un leurre pour ménager à 

l'Etat envahisseur son intrusion dans la 

famille. 

L'intervention de l'État ne peut avoir 

déraison d'être, qu'on l'envisage du côté de 

l'enfant ou du côté de la société, ou du 

côté du pouvoir public. 

a.—Vue du côté de l'enfant, cette inter­

vention est absolument inacceptable. 

Quelle que soit la négligence qu'un père 

de famille montre dans l'accomplissement 

de ses devoirs naturels vis-à-vis de son 

enfant, celui-ci demeure toujours souverai­

nement intéressé à ne pas tomber sous la 

tutelle de l'Etat, pour deux raisons bien 

simples. 



D'abord, parce que l'Etat n'a pas reçu 

de la nature les prérogatives qui lui per­

mettent de remplir d'une manière conve­

nable, vis-à-vis du fils de famille, les devoirs 

que la nature impose au père, et que, d'ail­

leurs, il n'a pas et ne peut jamais avoir, en 

tant qu'il est le pouvoir public, de compé­

tence en ce qui touche à la formation intel­

lectuelle et morale du citoyen. 

Ensuite, pareeque, passant sous la tutelle 

obligatoire de l'Etat, l'enfant tombe sous la 

puissance de la force et se trouve dépouillé 

du privilège de la liberté.privilége qu'il tient 

de la nature et de Dieu, et qu'aucun pou­

voir terrestre ne peut justement lui ravir. 

Il vaut mieux, pour lui, conserver sa liberté 

au détriment de l'éducation que lui refuse 

la négligence de son père, que de perdre 

cette liberté au bénéfice d'une éducation 

officielle, qui, par suite du défaut de com­

pétence du côté de l'État, peut lui être tout 

aussi bien funeste qu'utile, éducation qu'il 

est cependant contraint de recevoir sous 

les pénalités de la loi. On invoque donc ici 
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l'intérêt de l'enfant uniquement comme un 

prétexte pour pallier une spoliation. 

A,—Vue du côté de la société, l'interven­

tion au nom de la loi offre encore une plus 

grande répugnance,parcc qu'elle ne violente 

plus seulement la liberté d'un individu en 

particulier, mais elle touche â un intérêt 

général de la société toute entière. 

Que la négligence d'un père à pourvoir 

à l'éducation de ses enfants soit un mal, je 

ne songe pas à le nier. A u contraire, je 

maintiens que cette négligence dans un 

devoir si hautement prescrit par la nature 

et par Dieu est souverainement regretta­

ble. Mais de grâce, qu'on veuille bien se 

rappeler qu'Userait souverainement absurde 

de prétendre remédier à un mal particulier 

par la mise en principe d'un mal général. 

L e mal qui résulte de la négligence 

paternelle, si grave qu'il soit, n'est toujours 

qu'un mal isolé, un mal privé, tandis qu'une 

législation établissant en principe le droit 

d'intervention de l'Etat, n'a plus seulement 

une portée particulière, mais atteint à la 
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fois et simultanément toutes les familles 

qui composent la nation. Ht, à moins 

d'admettre, à l'encontre du bon sens, le 

principe qu'un mal public doit céder à un 

mal privé, il faut reconnaître aux familles 

le droit de protester, au nom de la justice, 

centre toute législation civile posant en 

principe l'éducation obligatoire. 

Mais, l'on dira peut-être, les pères de 

famille fidèles à remplir leurs devoirs n'ont 

pas à se plaindre d'une telle législation, 

puisque les pénalités légales ne les attei­

gnent pas ; elles n'atteignent que les parents 

négligents. 

— V o u s croyez !—mais ne voyez-vous 

pas que le droit d'intervention étant posé 

en principe par voie légale, le pouvoir civil 

se trouve revêtu de la faculté de juger 

quand le père de^ famille aura rempli ses 

devoirs d'une manière suffisante pour 

échapper à la sanction de la loi, et que, par 

une conséquence rigoureuse, ce père de 

famille se trouve subordonné, dans l'ac-



complissement de ses devoirs domestiques, 

à l'autorité du gouvernement ? 

Ne voyez-vous pas que cette subordina­

tion donne à l'Etat un véritable pouvoir 

discrétionnaire ? 

E t comment concilier une pareille subor­

dination avec l'autonomie parfaite et entière 

que le droit naturel donne à l'autorité 

paternelle dans le gouvernement des choses 

domestiques ? 

c—Enfin, vue du côté du pouvoir public, 

son intervention entre le père et l'enfant 

se place dans les conditions d'une impos­

sibilité absolue, parce qu'elle met à la 

charge de l'Etat toute la responsabilité d'un 

ministère qui, par sa nature même, se trouve 

en dehors de sa compétence. 

Entre le père dénaturé et l'enfant, d'un 

côté, et le pouvoir public de l'autre, il y a 

un abîme, 

L a nature a creusé elle-même cet abîme ; 

et les lois civiles, leur texte dut-il former 

des in-folios, ne pourront jamais lecombler. 

Assurément, le ministre de l'instruction 
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obligatoire ne saurait prétendre recevoir 

de la nature, à partir du jour où la com­

mission officielle lui est remise, des entrailles 

de père qui l'autorisent à s'imposer à l'en­

fant pour remplir auprès de lui les devoirs 

que son père néglige d'accomplir. Ces 

devoirs, fondés sur des soins de détail et 

de chaque instant, reposent radicalement 

sur un dévouement tout particulier dont la 

source part de l'amour paternel. 

Or, entre ce dévouement né de l'amour 

que la nature aelle-même placé au fond du 

cœur d'un père pour ses enfants, et les 

dévouements officiels d'un ministre pource 

qu'il peut appeler les fils de la patrie, il y 

a, je le répète, un abîme. E t tant que les 

zélateurs de l'instruction obligatoire n'au­

ront pas trouvé et ne nous auront pas 

montré un moyen de combler cet abîme, 

les pères de famille de toute la société 

demeureront en droit de le placer sous 

leurs yeux, de leur en faire voir toute la 

profondeur, et de protester contre leur 

injuste intrusion dans un domaine où ils 

n'ont aucune affaire. 
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Entre le père déna turé et l'enfant, une 

seule puissance peut intervenir. 

Ce n'est pas une puissance humaine ; 

c'est une autori té venue d'en haut ; c'est 

la religion. 

E t si l'influence religieuse échoue, si elle 

ne peut réuss i ra amener le père oubl ieuxà 

l 'accomplissement des devoirsque la nature 

lui prescrit, le mal est sans remède. 

Nous nous trouvons en face d'un mons­

tre. 

Or, le cas particulier d'un monstre ne 

peut jamais donner naissance à une légis­

lation a t te ignant la société toute entière. 

Il vaut mieux laisser sans remède ce mal 

privé, ce mal localisé, que de chercher à y 

remédier par un mal public : l ' intervention 

de l 'Eta t au nom de la loi dans le sanc­

tuaire de la famille. 

—Mais , quoi ? dira-t-on, le pouvoir 

public peut s'interposer entre la brutali té 

d 'un père barbare et l 'enfant pour protéger 

la vie de ce dernier, et il ne pourra pas 
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intervenir entre un père négligent et l'en­

fant dans l'intérêt du développement de sa 

vie intellectuelle et morale ! 

—Certainement, il ne le pourra pas, et 

pour une raison bien simple. 

Si un père abuse de la force brutale 

contre son fils, il appartient à la puissance 

de la force d'intervenir pour réprimer cet 

abus. 

L a force ne peut être maîtrisée que par 

la force. 

Mais s'il s'agit de la négligence d'un père 

refusant de donner à son enfant le dévelop­

pement de sa vie intellectuelle et morale, 

on se trouve transporté dans un tout autre 

ordre de choses ; et la puissance de la force 

n'a plus rien à faire ici, parce qu'elle ne 

peut pas atteindre l'intelligence, ni le cœur. 

C'est à la puissance munie de la faculté 

d'atteindre les intelligences et les volontés, 

c'est à la puissance de la religion, qu'il 

appartient d'intervenir. 

Il faut toujours qu'il y ait parité de 

6 
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nature entre une action à exercer et l'agent 

d'où procède cette action. 

L'Etat , enfin, ne peut lier In chose même 

de Véducation.—Il n'a pas et ne peut avoir 

un corps de doctrines. 

L a science, au point de vue purement 

naturel, appartient au domaine particulier 

des intelligences individuelles ; et à raison 

de sa relation avec la religion, elle relève 

de l'autorité de l'Eglise. A tout point de 

vue, elle échappe à l'autorité chargée du 

maintien et du développement des intérêts 

matériels d'un peuple. 

Si donc le pouvoir public apporte un 

programme d'études, il puise dans un 

domaine étranger ; il fait un emprunt ; il 

est tenu de le soumettre à l'autorité qui a 

mission de surveiller les choses de ce 

domaine. 

L ' É t a t peut ouvrir des écoles publiques, 

y envoyer des maîtres avec un programme 

d'études, pourvu que deux conditions 

essentielles soient strictement gardées. 

D'abord, qu'il soit laissé, dans ces 

établissements, à l'autorité ecclésiastique, 

t 
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un droit de surveillance libre, revêtu de 

toute l'autorité requise à la sauvegarde de 

la morale. 

Ensuite, que le père de famille soit 

laissé libre d'y envoyer ou ne y pas envoyer 

ses enfants, selon son gré. 

L ' E t a t peut multiplier extérieurement 

les canaux, pourvu que les eaux vivifiantes 

de la religion y puissent circuler librement 

et que la liberté des familles soit respectée. 

I I I 

Quant au droit de délégation que le 

pouvoir public peut avoir sur l'éducation, 

il est évident qu'il ne saurait devenir la 

source d'un pouvoir de coercition. Car ce 

n'est pas au mandataire qu'il appartient de 

poser des lois à ceux de qui il a reçu son 

mandat. 

I V 

E n voilà assez, je crois, Messieurs, pour 

conclure que l'éducation obligatoire est 
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une violation du droit naturel et du droit 

divin; violation du droit naturel en ce 

qu'elle restreint la liberté des familles; 

violation du droit divin en ce qu'elle 

attente au droit de surveillance qui 

appartient à l'Église. 

Cependant l'importance de la question 

m'amène à entrer dans quelques dévelop­

pements. 

L'instruction obligatoire peut être établie 

avec ou sans monopole. 

Dans le premier cas, l 'État impose ses 

propres écoles, et force tous les parents 

sans distinction à y envoyer leurs enfants. 

Dans le second cas, il impose aux 

familles l'obligation de faire instruire les 

enfants, soit dans les écoles publiques, soit 

dans des établissements séparés, soit même 

dans l'intérieur de la maison paternelle, se 

bornant à exiger qu'une certaine somme 

de connaissances leur soit donnée. 



V 

Tout monopole est odieux de sa nature : 

il serait absurde dans l'enseignement. 

L e monopole de l'enseignement imposé 

par la société civile viole directement les 

droits naturels de l'enfant dans sa liberté 

d'apprendre, et du citoyen dans sa liberté 

d'enseigner, pour ne rien dire de la viola­

tion des droits du père dans son autono­

mie, nécessaire au gouvernement des choses 

domestiques. 

Parmi les droits les plus intimes de 

l'être humain vient, en première ligne, la 

liberté d'apprendre ce qui lui plaît et de 

qui il lui p'.aît. Ce droit est aussi inhérent 

à la nature raisonnable que l'est à la 

nature animale celui de respirer l'air atmos­

phérique. 

Pendant (pie l'enfant est jeune, il appar­

tient à son père, chargé par la nature et 

par Dieu de l'élever, de choisir pour lui ce 

qu'il doit apprendre et celui de qui il doit 
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apprendre. " On se demande, dit très 

à-propos M. Verdun, ce que la raison de 

l'homme a dû subir de tortures pour en 

arriver à admettre qu'un père n'a pas le 

droit d'apprendre à son enfant ce qui lui 

plaît et par qui il lui plaît. 

Il me semble, Messieurs, que les mono­

polistes, s'il veulent être logiques,et accepter 

les conséquences de leur système avec 

autant de courage et d'aplomb qu'ils en 

apportent dans l'affirmation de leur théorie 

de l'exclusion des parents, devraient com­

mencer leur ministère dès la première 

enfance du citoyen, et imposer à l'honora­

ble ministre de l'instruction obligatoire la 

tâche d'aller passer un certain nombre 

d'heures, tous les jours, en compagnie de 

la mère de famille, pour apprendre au bébé 

à bégayer selon ses vues. L a question 

serait peut-être de savoir de quel œil la 

maman regarderait ce représentant officiel 

du monopole s'introduisant auprès du ber­

ceau de son enfant, pour y accomplir, à sa 

place, les devoirs dont la nature et Dieu 
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lui ont si bien donné le secret, avec celui 

de l'amour maternel. 

Vous riez, Messieurs : c'est qu'en effet, 

il n'y a rien de plus ridicule que cette ingé­

rence dans la famille. 

Car, enfin, qui va déterminer l'âge auquel 

l'enfant devra passer de la tutelle mater­

nelle à celle du ministre de l'instruction 

obligatoire ? 

Assurément, la nature ne précise rien à 

c sujet. 

E t là où la nature ne définit rien, sur 

une matière aussi directement réglée par la 

loi naturelle, il y a toujours, inhérent à 

toute intervention dans cette sphère de 

choses, le danger de tomber dans le ridicule 

et de soulever le bon sens, qui ne perd 

jamais son droit de refuge au sein des mas­

ses, lorsque les discussions parlementaires 

lui donnent parfois congé. 

Dès que l'enfant a atteint l'âge où il 

peut user par lui-même de sa liberté d'ap­

prendre, il entre en possession du droit 

inhérent à cette liberté. 
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D a n s l'usage de ce droit, il ne peut être 

astreint à d 'autre loi que celle de la morale, 

don t l 'empire s'étend au domaine des intel­

ligences. 

Si l 'Eta t n'a pas le droit de s 'emparer 

des personnes des ci toyens et de les sou­

met t re à un régime de son choix, pour leur 

déve loppement physique, assurément il a 

encore bien moins celui d 'emprisonner 

leurs intelligences en leur d isant au nom 

de la loi : vous irez dans telle école et 

non dans une au t re ; vous apprendrez telle 

chose, et pas d 'autre ; vous vous laisserez 

former par tel maître, d 'après tel pro­

gramme, et pas aut rement . Comment ! on 

reconnaît au citoyen le dro i t de protester 

contre toute tyrannie que l'on tenterait 

contre sa personne, et on lui refusera celui 

de se récrier contre la tyrannie incompa­

rablement plus révoltante que l'on vou­

drai t exercer sur son intelligence ! O édu­

cateurs monopolistes ! qu'avez-vous fait de 

votre logique ? qu'avez-vous fait du respect 

que vous devez à l 'humanité, que vous vous 

devez à vous-mêmes ? 
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L e monopole, viole en second lieu, le 

droit du citoyen dans sa liberté d'ensei­

gner. 

L e droit d'enseigner appartient à tout 

être humain au même titre que celui d'ap­

prendre. 

Ici encore, la liberté individuelle se place 

dans une sphère qu'aucun pouvoir humain 

ne peut légitimement atteindre, et d'où 

elle ne peut recevoir de restrictions que 

de l'autorité spirituelle. Celle-ci, à raison 

de sa mission sur les âmes et de son devoir 

de sauvegarder le dépôt de la vérité et de 

la morale, a seule des droits à la charge 

de surveiller, avec la moralité de l'institu­

teur, la doctrine qu'il enseigne. 

A v e c cette réserve des droits supérieurs 

de la morale, qui ne sont du reste qu'une 

forme extérieure des droits de Dieu lui-

même, auquel tout est soumis dans l'uni­

vers, la liberté d'enseigner c o m m j celle 

d'apprendre demeure entière pour tout 

homme. 

Tout obstacle mis à cette double liberté 

de la part d'une autorité purement humaine 
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est un attentat aux droits les plus intimes 

de l'être humain. 

Que le pouvoir public songe à apporter 

des entraves au développement des aptitu­

des naturelles des individus, à gêner la 

liberté des citoyens dans le choix du genre 

de vie qu'ils veulent embrasser, de la pro­

fession à laquelle ils désirent se livrer, du 

genre d'occupations auxquelles ils croient 

pouvoir, grâce à leurs goûts et leurs dispo­

sitions particulières, s'appliquer avec succès, 

et l'on criera à la tyrannie, et l'on aura 

raison. 

Mais à quel titre faudrait-il excepter de 

cette règle si simple et si élémentaire, la 

sublime et difficile vocation de l'enseigne­

ment ? 

A quel titre l'Etat pourra-t.-il s'arroger 

le droit de réserver le ministère de l'éduca­

tion à un certain nombre d'individus de 

son choix, à l'exclusion de tout autie per­

sonnage, quelque soient d'ailleurs les apti­

tudes, les capacités et les goûts particuliers 

de ce dernier ? 
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L a sublimité même de ce ministère, les 

difficultés nombreuses dont il est hérissé, 

les graves responsabilités qu'il entraîne, ne 

sont-elles pas, au contraire, autant de titres 

réclamant des aptitudes spéciales, une véri­

table vocation ? 

E t cette vocation n'est-elle pas toute de 

dévouement ? 

Or le dévouement ne se crée pas par la 

transmission d'une commission officielle ; 

le dévouement n'est qu'un épanouissement 

de la liberté. 

L e monopole, en tuant la liberté de l'en­

seignement, tarit la source unique capable 

de produire les véritables instituteurs de 

la jeunesse ; mais il né réussira jamais à 

détruire une autre liberté qui restera tou­

jours à la société outragée : celle de pro­

tester contre la spoliation du bien le plus 

cher à la famille, et contre le plus odieux 

attentat qu'il soit possible de faire contre 

l'humanité dans ses droits les plus intimes. 

Il n'y a qu'une chose, Messieurs, qui 

puisse expliquer l'acharnement des mono-
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polistes à soutenir leur théorie : le besoin 

d'exclure le clergé de l'enseignement, afin 

d'arriver à l'éducation sans Dieu, et de 

former des générations sans religion. C'est 

là, à leurs yeux, la condition nécessaire de 

la formation d'une société prête à assurer 

le but définitif de la révolution : le so­

cialisme. 

Or, dès que la haine contre la religion 

et des tendances anti-sociales se retrouvent 

au fond de l'idée de monopoliser l'enseigne­

ment, et qu'une telle base, dans une société-

chrétienne, ne peut jamais être regardée 

comme légitime, il devient évident que le 

monopole de l'instruction doit être rejeté 

au titre de l'illégitimité. 

V I 

Da théorie du monopole n'a jamais été 

mise en avant, dans toute sa crudité, en la 

Province de Québec ; mais on a déjà plaidé 

en faveur de l'instruction obligatoire sous 

sa forme radoucie, prétendant concilier le 



— 133 — 

contrôle de l'Etat avec la liberté des 

familles. 

L e s considérations que j'ai eu l'honneur 

de vous soumettre au commencement de 

cette entretien répondent suffisamment à 

cette théorie, moins brusque en apparence, 

mais atteignant dans sa portée pratique le 

but du monopole pur et simple. 

L e s avocats de ce système montent sur 

lestoits pour faire valoir, en termes pompeux, 

l'immense privilège de la liberté laissée aux 

parents de faire instruire leurs enfants là 

où ils veulent, pourvu qu'ils leurs fassent 

donner un certain degré d'instruction. 

Or, sans se donner la peine d'écouter 

d'autre discours que celui du simple bon 

sens, tout esprit droit se convaincra que le 

droit donné à l'État d'exiger que le fils de 

famille ait acquis un certain degré d'instruc­

tion, amène comme une conséquence 

immédiate le droit d'aviser aux moyens de 

constater officiellement si le degré de 

science déterminé par la loi a été atteint 

pour chaque individu. 
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Ne voyez-vous pas que le père tombe, du 

coup, en sa qualité d'instituteur de ses 

enfants, sous le contrôle du pouvoir discré­

tionnaire du gouvernement? On lui donne 

d'une main sa liberté, pour la lui ravir de 

l'autre, d'une manière plus radicale. L a 

chose même de l'éducation se trouve 

monopolisée. Car enfin, à moins que le 

droit que l'on prétend reconnaître à 

l'autorité publique soit purement illusoire, 

les parents ne pourront échapper aux 

pénalités de la loi qu'après avoir donné à 

leurs enfants, non une éducation de leur 

choix, mais l'éducation voulue par l'Etat, 

une éducation modelée sur son programme 

une éducation passée à son moule. E t je 

ne vois en cela rien autre chose qu'un 

monopole raffiné, respectant la liberté des 

personnes pour s'emparer des choses 

enseignées. 

C'est une manière un peu plus polie de 

s'introduire dans la famille, et voilà tout. 

L e s fauteurs de la contrainte légale pro­

fessent, pour les intérêts de l'enfant, qu'ils 
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se plaisent à placer sous la tutelle de 

l'Etat où il lui font trouver protection 

contre la négligence de son père, un zèle 

qui serait digne d'éloges si ce n'était pas 

là un prétexte pour pallier une spoliation. 

J'admets même l'hypothèse de l'abus ou 

de l'usage maladroit de l'autorité pater­

nelle, soit dans le choix des éducateurs, 

soit dans le mode d'éducation. Mais par 

contre, il faut bien admettre aussi la possi­

bilité d'une erreur du côté de l'Etat. 

Assurément, le ministre de l'éducation 

obligatoire, quelque soient d'ailleurs ses 

lumières et ses capacités, ne peut prétendre 

à l'infaillibilité, même en matière d'ensei­

gnement et d'éducation. 

Si le père peut se tromper dans le gou­

vernement de la chose domestique, le 

représentant de l'autorité civile ne peut 

s'attribuer le privilège de l'indéfectibilité 

dans le gouvernement de la chose publique. 

Si donc, pour ne pas parler de l'œil 

pénétrant de l'amour qui donne au père 

une véritable supériorité sur un ministre 

du gouvernement en tout ce qui touche au 
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bien de son enfant qu'il aime comme un 

autre lui-même, on peut, pour un moment, 

supposer une égale chance d'erreur de part 

et d'autre, il y a une prodigieuse différence 

entre les résultats, différence énorme comme 

la distance qui sépare le domaine privé et 

le domaine public. 

Que l'Etat, en effet, se trompe dans une 

législation directrice de l'enseignement, le 

mal sorti de cette erreur se multiplie en 

proportion du nombre des familles qui 

composent la nation. ' A h ! dirai-je avec 

le Père Félix, l'abus le plus désastreux, 

l'immense désastre, ici, ce n'est pas, croyez-

le bien, le père de famille manquant ça et 

là, dans l'éducation de ses enfants, au 

devoir fondamental de la paternité ; le mal, 

l'incomparable mal, l'immense danger, c'est 

un ministre abusant contre les jeunes géné­

rations, de la puissance dont il est investi, 

et essayant de confisquer au nom d'une 

légalité oppressive, à des millions de famil­

les, le droit le plus inviolable de toute 

paternité. " 

L'autre cheval de bataille que montent 
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les partisans du système forcé, c'est le 

devoir qu'il incombe à l 'Etat de pourvoir 

au développement des ressources de la 

société, entraînant à sa suite le droit d'as­

surer le développement intellectuel et 

moral des citoyens. 

J e vous ai déjà rappelé, Messieurs, que 

l'action du pouvoir public relative au pro­

grès doit être essentiellement renfermée 

dans le domaine des ressources matérielles 

et ne saurait atteindre l'éducation, placée 

par sa nature même en dehors de sa com­

pétence. 

Cependant, il est hors de doute que 

l'Etat a un intérêt réel à ce que le dévelop­

pement intellectuel et moral des citoyens 

atteigne un degré plus ou moins élevé. 

Comment donc concilier cet intérêt, trop 

important pour être perdu de vue, avec 

l'Impossibilité radicale dans laquelle se 

trouve le pouvoir public de diriger de son 

chef le développement progressif de l'édu­

cation ? 

— N o u s voilà, Messieurs, en face de la 
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grande question de la nécessité de l'union 

de l'Eglise et de l'Etat. 

A v e c cette union, tout s'explique dans 

une harmonie qui tourne également au 

bénéfice de la société religieuse et de la 

société civile. 

Permettez-moi, Messieurs, d'envisager la 

question à un point de vue plus général. 

Il est certain que la religion est néces­

saire à la perfection de l'unité sociale, 

parce que le lien religieux est le plus puis­

sant de tous les liens sociaux. 

Cette vérité, soutenue par l'expérience 

de tous les siècles, proclamée par le senti­

ment unanime de tous les peuples païens 

et chrétiens, est encore démontrée par la 

raison s'appuyant sur la propension de 

l'esprit, sur les affections du cœur, et sur 

la sauvegarde des intérêts matériels. 

En effet, détruisez l'importance de la 

religion, et de suite les intérêts matériels 

sont entraînés à leur ruine ; car la religion 

est leur sauvegarde la plus ferme et la plus 

solide. 
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N'est-il pas dans la nature des choses 

que plus les intérêts matériels nous vont 

au cœur, plus nous sommes désireux de 

trouver dans autrui la conscience et l'hon­

nêteté fortifiées par des croyances inté­

rieures ? 

Il y a bien la sanction naturelle et la sanc­

tion humaine. 

Mais si, d'un côté, la sanction naturelle 

est capable de faire quelque bien, de l'autre, 

qu'elle est faible dans l'esprit où la religion 

positive fait rJéfaut ! 

L a sanction humaine est encore plus 

faible pour la double raison qu'elle ne 

peut connaître et par conséquent punir 

que les crimes les plus énormes, et qu'elle 

est restreinte a l'ordre extérieur. 

Mais s'il n'y a pas de doute que l'unité 

religieuse soit nécessaire à la perfection de 

l'unité sociale, il n'y a pas de doute, non 

plus, que la société politique n'a pas le 

droit de prescrire en matière religieuse, 

parce qu'elle n'a pas le droit de forcer 

l'adhésion des intelligences. 
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Nous voilà, iMessieurs, en face d'une 

difficulté analogue à celle que nous présen­

tait il y a un instant le développement de 

l'éducation. 

D'un côté, l'unité religieuse est essen­

tielle à la perfection de l'unité sociale ; et, 

de l'autre, la société n'a pas le droit d'im­

poser une religion sociale. 

Si la société a droit à sa perfection, n'a-

t-elle pas droit aux moyens essentiels d'at­

teindre à cette perfection ? 

Dieu a-t-il donc destiné la société 

humaine à une perfection impossible ? 

L e lien religieux, le plus puissant des 

liens sociaux, ne sera donc jamais qu'un 

rêve dans les aspirations de la société ? 

Une comparaison, messieurs, nous mon­

trera la véritable solution de la difficulté. 

Il est certain que l'homme a un penchant 

naturel en vertu duquel il est poussé à 

arriver à la science, à un ordre social, à un 

bien être matériel, auxquels cependant il 

ne saurait jamais atteindre à l'aide de ses 

seules forces individuelles. Pourquoi la 
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Providence a-t-elle implanté ces penchants 

dans la nature de l'individu isolé, tojit en 

lui refusant, comme tel, les moyens de les 

satisfaire ? 

L a réponse se présente d'elle-même. 

Dieu a refusé ces moyens à l'homme 

isolé parce qu'il le destinait à l'état social. 

Eh bien ! pourquoi la Providence inspi-

ra-t-elle à l'homme le désir de l'unité reli­

gieuse dans la société, si elle le laisse in­

capable de réaliser cette unité par ses forces 

naturelles ? 

L a réponse se présente encore d'elle-

même. 

C'est que la Providence le destinait à un 

état surnaturel ; c'est qu'elle avait résolu de 

parler elle-même à l'homme. 

" Cette PAROLE, en qui réside la vie, dit 

Taparelli d'Azéglio, devait former la per­

fection de l'unité sociale comme elle forme 

la perfection physique, morale et intellec­

tuelle de l'individu. De même qu'en 

physique, en morale, en métaphysique, 

l'impossibilité de satisfaire pleinement la 



raison par le seul secours de la lumière 

naturelle, démontre le besoin que nous 

avons d'un ordre surnaturel ; de même 

aussi, dans les sciences politiques, l'impossi­

bilité de créer, à l'aide des seuls éléments 

naturels, une société parfaite, comme la 

nature elle-même le désire, pouve à son 

tour qu'un ordre surnaturel est nécessaire 

à la société." 

Vous voyez maintenant, Messieurs, ou 

se trouve la solution de la difficulté qui nous 

occupait il y a instant. 

L ' É t a t est intéressé assurément au déve­

loppement intellectuel et moral des citoyens. 

Et , dans son impossibilité radicale de toute 

ingérence directrice en cette matière, où 

trouvera-t-il les moyens d'assurer ce déve­

loppement intellectuel et moral ? 

Dans le concours nécessaire de l'Eglise, 

maîtresse de l'éducation. 

L a révélation divine, c'est-à-dire la reli­

gion chrétienne, condition indispensable de 

la perfection sociale, est aussi la condition 

indispensable du seul développement intel­

lectuel et moral des individus qui puisse 
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assurer finalement les intérêts de la société. 

E t dans son union avec l'Eglise du Christ, 

et pas ailleurs, l'Etat trouvera ce double 

élément essentiel au véritable progrès 

social. 

Par son divorce avec la religion, divorce 

également réprouvé par la raison et par 

Dieu, l 'État se constitue de lui-même dans 

une condition anormale. 

1 1 ne lui reste qu'à en subir les consé­

quences. 

Il se place dans une impossibilité radi­

cale de ne prétendre à rien sur l'éducation 

au nom de l'intérêt qu'il peut avoir au 

développement intellectuel et moral des 

citoyens, pour la simple raison qu'il 

s'éloigne, de son propre mouvement, de la 

seule source capable de produire les élé­

ments du véritable progrès dans l'éducation. 

Une fois qu'il s'est placé dans ces con­

ditions, il ne lui reste plus qu'à s'occuper 

de la construction des chemins de fer et 

des canaux, et à laisser l'enseignement de 

la jeunesse dans une pleine et entière 

liberté. 
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L'ARCHEVÊQUE DE FRIBOURG. 

" Personne ne peut ignorer que la triste 

et déplorable condition où la société 

aujourd'hui se trouve de plus en plus 

réduite, a sa source dans les funestes 

manœuvres employées de tous côtés pour 

éloigner chaque jour davantage des 

maisons d'éducation publique et même 

du sein des familles la sainte foi, la 

religion du Christ, sa doctrine de salut, 

et pour )• gêner son action jusqu'à la 

rendre impossible. Ces manœuvres perni­

cieuses viennent, par une conséquence-

nécessaire, de toutes ces doctrines détes­

tables que, dans ces jours malheureux, 

nous avons la douleur de voir se répandre 
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" partout <le plus en plus et lever plus 

'* audacieusement la tête, au grand détri-

" ment de la république chrétienne et de 

" la société civile. En effet, lorsqu'on nie 

" avec impudence les vérités révélées de 

•' Dieu ou qu'on prétend les soumettre à 

" l'examen de la raison humaine, la subor-

" dination des choses naturelles à l'ordre 

"surnaturel disparaît; les hommes sont 

" éloignés de leur fin éternelle, leurs pen-

" sées et leurs actions sont ramenées aux 

" limites des choses matérielles et fugitives 

" de ce monde. E t parce que l'Eglise a 

" été établie par son divin Auteur comme 

" la colonne, le fondement de la vérité, 

" pour enseigner à tous les hommes la foi 

" divine, et garder dans son intégrité le 

" dépôt qui lui en a été confié ; pour 

" diriger la société et les actions des 

" hommes, et pour les établir dans l'hon-

" nêteté des moeurs et la régularité de la 

" vie d'après la règle de la doctrine révélée: 

•' les fauteurs et les propagateurs des 

" mauvaises doctrines font tous leurs efforts 

" pour dépouiller la puissance ecclésiastique 
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do son autorité vis-à-vis de la société 

humaine. Ils ne négligent rien pour res­

serrer chaque jour dans de plus étroites 

limites, ou pour écarter complètement des 

institutions sociales, toute puissance ecclé­

siastique et l'action salutaire,que, en vertu 

de son autorité divine, l'Église a tou­

jours exercée et doit exercer toujours sur 

ces institutions ; enfin, ils cherchent par 

tous les moyens à soumettre les sociétés 

humaines au pouvoir absolu de l'autorité 

civile et politique, suivant le bon plaisir 

de ceux qui commandent, et les opinions 

changeantes du siècle. 

" 11 n'est pas étonnant que ce funeste 

travail se fasse surtout dans l'instruction 

et l'éducation publique de la jeunesse ; 

niais qu'on n'en doute pas, les plus 

grands malheurs attendent la société où 

cette éducation soit publique, soit privée, 

de la jeunesse, qui a tant d'influence sur 

la prospérité de la société religieuse et 

de la société civile, est soustraite au 

pouvoir modérateur de l'Église et à son 

action salutaire Par là, en effet, la 



" société perd peu à peu ce véritable esprit 

." chrétien qui seul peut conserver d'une 

" façon stable les fondements de l'ordre 

" et de la tranquillité publique, procurer 

" et régler le véritable et utile progrés de 

" la civilisation, et fournir aux hommes des 

" secours dont ils ont besoin pour atteindre 

" leur dernière fin après leur passage dans 

" cette vie mortelle, c'est-à-dire pour obtenir 

" le salut éternel. Un enseignement qui non-

" seulementne s'occupe que de la science des 

" choses naturelles et des fins de la société 

" terrestre, mais qui de plus s'éloigne des 

" vérités révélées de Dieu, tombe inévi-

" tablcment sous le joug de l'esprit d'erreur 

" et de mensonge ; et une éducation qui 

" prétend former, sans le secours de la 

" doctrine et de la loi morale chrétienne, 
< l les esprits et les cœurs des jeunes gens 

•' d'une nature si tendre et si susceptible 

" d'être tournée au mal, doit nécessaire -

" ment engendrer une race livrée sans frein 

" aux mauvaises passions et à l'orgueil de 

" sa raison ; et des générations ainsi 

" élevées ne peuvent que préparer aux 
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" familles et à 1'Ktat les plus grandes cala-

" mités. 

" Mais si ce détestable mode d'en-

" scignement, séparé de la foi catholique 

" et de la puissance de l'Eglise, est une 

" source de maux pour les particuliers 

" et pour la société, lorsqu'il s'agit de 

" l'enseignement des lettres et des scien-

" ces, et de l'éducation que les classes 

" élevées de la société puisent dans les 

" écoles publiques, comment ne pas voir 

'• que la même méthode produira des résul-

" tats beaucoup plus funestes, si elle est 

" appliquée aux écoles populaires ? C'est 

" surtout dans ces écoles que les enfants 

" du peuple, de toutes les conditions doivent 

" être, dès leur plus tendre enfance, soi-

" gneusement instruits des mystères et des 

" préceptes de notre sainte Religion et 

" formés à l'honnêteté de la vie. Dans 

" ces écoles, la doctrine religieuse doit 

" avoir la première place en tout ce qui 

" touche soit l'éducation, soit l'enseignc-

" ment, et dominer de telle sorte que les 

" autres connaissances données à la jeu-
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soires. L à jeunesse se trouve donc expo­

sée aux plus grands périls, lorsque dans 

ces écoles l'éducation n'est pas étroite­

ment liée à la doctrine religieuse. 

" L e s écoles populaires sont principale­

ment établies en vue de donner aux 

peuples un enseignement religieux, de le 

porter à la piété et à une discipline 

morale vraiment chrétienne ; c'est pour­

quoi l'Eglise a toujours revendiqué le 

droit de veiller sur ces établissements 

avec plus de soin encore que sur le* 

autres, et de les entourer de toute s;r 

sollicitude. L e dessein de soustraire 

les écoles populaires à la puissance tic 

l'Eglise et les tentatives faites pour le 

réaliser sont donc inspirés par un esprit 

d'hostilité contre elle, et par le désir 

d'éteindre chez les peuples la lumière 

divine de notre très sainte foi. 

" Aussi, l'Eglise, qui a fondé ces écoles 

avec tant de soin et les a toujours main­

tenues avec tant de zèle, les considère 

comme la meilleure partie de son auto-



— 155 — 

" rite et du pouvoir ecclésiastique, et toute 

" mesure dont le résultat est d'amener une 

" séparation entre les écoles et l'Eglise lui 

" cause, ainsi qu'à ces écoles elles-mêmes, 

" le plus grand dommage. Ceux qui pré-

" tendent qu'elle doit abdiquer ou sus-

" pendre son pouvoir modérateur et son 

" action salutaire sur les écoles populaires, 

" lui demandent en réalité de violer les 

" commandements de son divin Auteur et 

" de renoncer à l'accomplissement du 

" devoir qui lui a été imposé d'en haut de 

" veiller au salut de tous les hommes. 

" Dans tous les lieux, dans tous les pays 

" où l'on formerait, et surtout où l'on 

" exécuterait ce pernicieux dessein de 

" soustraire les écoles à l'autorité de 

" l'Église, et où la jeunesse serait, par suite, 

" misérablement exposée au danger de 

" perdre la foi, ce serait donc certainement 

" pour l'Église " une obligation rigoureuse" 

" non-seulement de faire tous ses efforts et 

" d'employer tous les moyens pour procu-

" rer à cette jeunesse l'instruction et 

" l'éducation chrétienne qui lui sont 
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nécessaires mais encore d'avertir tous Jcs 

fidèles et de leur déclarer que l'on ne 

peut en conscience fréquenter de pareilles 

écoles, instituées contre l'Église Catholi­

que " 
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